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Compte de résultat consolidé 
 
 

(en milliers d'euros)
Notes Exercice 2005 Exercice 2004

Produit des activités ordinaires ………………………………………………………………………………………..8  1 914 580  1 811 726  
Autres produits opérationnels courants……………………………………………………………..9  12 258  17 846  

Production immobilisée ……………………………………………………………………………10  47 116  46 580  

Production stockée ……………………………………………………………….. 205  (330) 

Achats consommés ………………………………………………………………… (106 206) (100 584) 

Charges de personnel ……………………………………………………………..11  (611 498) (549 575) 

Autres charges opérationnelles courantes…………………………………………………………………..12  (685 555) (693 483) 

Dotations aux amortissements ………………………………………………………13  (262 171) (252 446) 

Dépréciations d'actifs, nettes de reprises ……………………………………………………………..13  17 792  20 708  

Dotations aux provisions, nettes des reprises ……………………………………………………………..13  4 715  (9 489) 

Résultat opérationnel courant …………………………………………………… 331 237  290 953  
Autres produits et charges opérationnels ……………………………………………………………………….14  23 462  (16 199) 

Résultat opérationnel ……………………………………………………………………………………. 354 699  274 754  
Produits financiers ………………………………………………………………………………..15  61 217  126 018  

Charges financières ………………………………………………………………………………..15  (143 756) (195 345) 

Résultat financier ……………………………………………………………………………………. (82 539) (69 326) 
Quote-part du résultat net des entreprises mises en équivalence ……………………………………..16  2 868  9 225  

Résultat avant impôt …………………………………………………………………………………….. 275 029  214 653  
Impôts sur les résultats ……………………………………………………………………………….17  (95 092) (64 526) 

Résultat de la période …………………………………………………………………………………………………. 179 937  150 126  
Résultat attribuable aux intérêts minoritaires ………………………………………………………….      -     6 068  

Résultat attribuable aux porteurs de capitaux propres de la société  mère ………………………………………………………………….. 179 937  144 058  

Résultats par action attribuables aux porteurs d'actions  

   ordinaires de la société mère (*):

Résultat de base par action (en euros) ……………………………………………………..18  2,11      -     

Résultat dilué par action (en euros) ………………………………………………………………..18  2,11      -     

(*) Le calcul des résultats par action n'était pas applicable au 31 décembre 2004, le capital d'Aéroports de Paris n'étant pas

  alors divisé en actions.  
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Bilan consolidé 

ACTIFS Notes Au Au
(en milliers d'euros) 31.12.2005 31.12.2004

Immobilisations incorporelles ……………………………………………………….19  30 325  20 871  

Immobilisations corporelles ………………………………………………20  4 423 613  4 230 764  

Immeubles de placement …………………………………………….. 21  305 648  306 633  

Participations dans les entreprises mises en équivalence ………………………………………………………16  19 401  29 324  

Autres actifs financiers non courants ………………………………………………………………………22  167 316  144 992  

Actifs d'impôt différé ………………………………………………………………………….17  1 620  1 466  

Actifs non courants ………………………………………………………………………… 4 947 923  4 734 050  
Stocks ……………………………………………………………………….23  5 981  4 794  

Clients et comptes rattachés …………………………………………………………..24  345 001  336 492  

Autres créances et charges constatées d'avance…………………………………………………………..25  146 658  188 578  

Autres actifs financiers courants ………………………………………………………….22  233 093  45 664  

Actifs d'impôt exigible ………………………………………………………………………….17  1 777  35 467  

Trésorerie et équivalents de trésorerie …………………………………………………………….26  388 348  173 474  

Actifs courants ………………………………………………………………….. 1 120 858  784 468  
TOTAL DES ACTIFS ……………………………………………………………………………… 6 068 781  5 518 519  

 

CAPITAUX PROPRES ET PASSIFS Notes Au Au
(en milliers d'euros)  31.12.2005 31.12.2004

Capital …………………………………………………………………………27  256 085  256 085  

Ecarts de conversion …………………………………………………………………………27  1 008  (977) 

Réserve de juste valeur …………………………………………………………………….27  19 302       -     

Résultats antérieurs non distribués …………………………………………………………………….27  1 574 396  1 449 614  

Résultat de la période …………………………………………………………………… 179 937  144 058  

Capitaux propres ……………………………………………………………………….. 2 030 727  1 848 780  
Emprunts et dettes financières à long terme …………………………………………………29  2 571 380  2 304 475  

Provisions pour engagements sociaux - part à plus d'un an ……………………………………..28  374 985  361 265  

Autres provisions non courantes …………………………………………………28  802  1 532  

Passif d'impôt différé …………………………………………………………………………17  56 703  56 402  

Autres passifs non courants …………………………………………………………………30  33 918  36 367  

Passifs non courants ………………………………………………………. 3 037 788  2 760 041  
Fournisseurs et comptes rattachés ………………………………………………..31  434 719  405 517  

Autres dettes et produits constatés d'avance ……………………………………………………32  262 316  231 629  

Emprunts et dettes financières à court terme ……………………………………………….29  207 532  202 779  

Provisions pour engagements sociaux - part à moins d'un an ……………………………………………………….28  26 747  28 191  

Autres provisions courantes ……………………………………………………………..28  33 295  38 671  

Passif d'impôt exigible ………………………………………………………………………………………..;17  35 657  2 912  

Passifs courants ……………………………………………………………………. 1 000 266  909 697  
TOTAL DES CAPITAUX PROPRES ET PASSIFS……………………………………………………………………………………….. 6 068 781  5 518 519  
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Tableau des flux de trésorerie consolidés     

(en milliers d'euros) Notes
Exercice 

2005
Exercice 

2004
Résultat opérationnel …………………………………………………………..  354 699  274 754  

Charges (produits) sans effet sur la trésorerie :  

 - Amortissements, dépréciations et provisions ……………………………………………………………….. 261 056  351 035  

 - Moins-values (plus-values) de cession d'actifs immobilisés ……………………………………………………………. 5 594  (1 073) 

 - Autres ……………………………………………………………………….  (1 774) (696) 

Décalages de paiement des indemnités reçues au titre du terminal 2E ……………………………………………………………………….; 38 589  (80 000) 

Charges financières hors coût de l'endettement net ……………………………………………………; (513) (543) 

Capacité d'autofinancement opérationnelle avant impôt ………………………………………………… 657 652  543 477  

Diminution (augmentation) des stocks ……………………………………………………………………….. (1 187) 449  

Augmentation des clients et autres débiteurs ………………………………………………………… (11 329) (62 600) 

Augmentation des fournisseurs et autres créditeurs ……………………………………………………….. 31 027  53 148  

Variation du besoin en fonds de roulement …………………………………………………………………… 18 510  (9 003) 

Impôts sur le résultat payés ………………………………………………………………………………….. (28 875) (145 219) 

Flux de trésorerie provenant des activités opérationnelles ………………………………………………….. 647 287  389 255  

Cessions de filiales (nettes de la trésorerie cédée) et entreprises associées…………………………………………………………………33  11 050  424  

Acquisitions de filiales (nettes de la trésorerie acquise) …………………………………………………………….. 4  (1 207) 

Investissements corporels et incorporels ………………………………………………………..33  (578 925) (551 916) 

Variation des autres actifs financiers …………………………………………………… 8 139  8 025  

Produits provenant des cessions d'immobilisations corporelles …………………………………………………… 387  709  

Produits provenant des cessions de participations non consolidées ………………………………………………………. 68  1 108  

Dividendes reçus ………………………………………………………………………. 2 971  3 302  

Augmentation des fournisseurs d'immobilisations ……………………………………………………………. 29 916  65 413  

Flux de trésorerie utilisés pour les activités d'investissement ………………………………………………….. (526 390) (474 142) 

Subventions reçues (remboursées) au cours de la période ……………………………………………………………………… (237) 670  

Produits de l'émission d'actions ou autres instruments de capitaux propres …………………………………………………….;      -     141  

Dividendes versés aux actionnaires de la société mère ………………………………………………………. (25 174) (12 036) 

Encaissements provenant des emprunts à long terme …………………………………………..29  332 461  253 506  

Remboursement des emprunts à long terme ……………………………………………………….29  (115 832) (143 768) 

Variation des autres passifs financiers ……………………………………………………….      -     (1 889) 

Intérêts payés ……………………………………………………………………………… (145 268) (143 469) 

Produits financiers encaissés ………………………………………………………………….. 50 088  56 463  

Flux de trésorerie provenant des activités de financement …………………………………………………… 96 038  9 618  

Incidence de la première mise en application IAS 32-39 ……………………………………………………………. 418       -     

Variation de trésorerie et d'équivalents de trésorerie ……………………………………………………….. 217 353  (75 269) 

Trésorerie et équivalents de trésorerie à l'ouverture de la période ……………………………………………………..33  163 975  239 244  

Trésorerie et équivalents de trésorerie à la clôture de la période ……………………………………………………………33  381 328  163 975  

  
La capacité d'autofinancement a été retraitée pour inclure l'effet des décalages de paiement entre la 
comptabilisation des produits d'assurances attendus suite à l'accident du terminal 2E et leurs encaissements 
effectifs. 



 7  

 

 

Tableau de variation des capitaux propres consolidés 
 

(en milliers d'euros) Capital Ecarts 
de

con-
version

Réserve
de

juste
valeur

Résultats
non

distribués

Part 
Groupe

Intérêts 
minori-
taires 

Total

Situation au 01/01/2004 …………………………………………… 255 943       -          -     1 461 650  1 717 593  45 172  1 762 765  
Différence de conversion ……………………………………………………      -     (977) (977)      -     (977) 

Résultat net comptabilisé directement  
    en capitaux propres ………………………………………………………………      -     (977)      -          -     (977)      -     (977) 

Résultat consolidé 2004 …………………………………………………      -          -     144 058  144 058  6 068  150 126  

Total des produits et des charges  
    comptabilisés au titre de la période ……………………………………      -     (977)      -     144 058  143 081  6 068  149 149  

Rachat minoritaires ………………………………………………………      -          -          -          -     (51 240) (51 240) 

Variation du capital ……………………………………………………….. 142       -          -     142       -     142  

Dividendes …………………………………………………………..      -          -     (12 036) (12 036)      -     (12 036) 

Situation au 31/12/2004 ……………………………………………………… 256 085  (977)      -     1 593 672  1 848 780       -     1 848 780  
Première application des normes IAS 32 & 39 …………………………………………. (77) 5 898  5 821  5 821  

Situation au 01/01/2005 ……………………………………………………………. 256 085  (977) (77) 1 599 570  1 854 601       -     1 854 601  

Différence de conversion ………………………………………………………………………….. 1 985  1 985  1 985  

Variation de juste valeur des actifs financiers       -     
    disponibles à la vente ……………………………………………. 19 379  19 379  19 379  

Résultat net comptabilisé directement  
    en capitaux propres ………………………………………………………………      -     1 985  19 379       -     21 364       -     21 364  

Résultat consolidé  2005 ……………………………………………………………… 179 937  179 937       -     179 937  

Total des produits et des charges  
    comptabilisés au titre de la période ……………………………………      -     1 985  19 379  179 937  201 300       -     201 300  

Dividendes …………………………………………………… (25 174) (25 174) (25 174) 

Situation au 31/12/2005 …………………………………………………………….. 256 085  1 008  19 302  1 754 333  2 030 727       -     2 030 727  

 
 
Voir les commentaires en note 27. 
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Note 1  -  Déclaration de conformité 

 
 
En application du règlement européen n° 1606 / 2002 du 19 juillet 2002, les comptes consolidés du Groupe 
au titre de l'exercice 2005 ont été établis en conformité avec les normes "IFRS" (International Financial 
Reporting Standards) telles qu'adoptées par l'Union européenne. Ces états financiers consolidés sont les 
premiers établis selon le référentiel IFRS. 
 
Afin d'assurer la comparabilité avec les comptes présentés au titre de l'exercice 2005, les comptes de l'exercice 
2004 ont été retraités pour les rendre conformes aux IFRS. 
 
Par ailleurs, conformément aux options ouvertes par la norme IFRS 1 - Première adoption des normes 
internationales d'information financière: 

- l'intégralité des écarts actuariels cumulés au 1er janvier 2004 a été comptabilisée à cette date; 
- les écarts de conversion cumulés existants au 1er janvier 2004 ont été transférés au poste Résultats 

antérieurs non distribués; 
- les réévaluations légales antérieures ont été utilisées en tant que coût présumé des immobilisations 

concernées; 
- les regroupements d’entreprises passés n'ont pas été retraités de façon rétrospective à l’ouverture; 
- les normes 32/39 ont été mises en application à compter du 1er janvier 2005. 

 
L'impact de la transition aux IFRS sur la situation nette, la performance financière et les flux de trésorerie du 
Groupe est analysé dans la note 5. 
 
Enfin, conformément à IAS 8.30, AÉROPORTS DE PARIS a choisi de ne pas appliquer certaines normes et 
interprétations, approuvées par l'Union Européenne mais d'application non obligatoire en 2005, notamment 
IFRS 7, IFRIC 4 et les amendements IAS 19. AÉROPORTS DE PARIS n'anticipe pas d'incidences 
significatives résultant de l'application de ces normes et interprétations. 
 
 

Note 2  -  Remarques liminaires 
 
Les comptes du Groupe AÉROPORTS DE PARIS arrêtés au 31 décembre 2005 ont été arrêtés par le 
Conseil d'Administration du 30 mars 2006. AÉROPORTS DE PARIS ("La société") est une entreprise 
domiciliée en France. 
 

Nom de la société mère: AÉROPORTS DE PARIS 
Siège social: 291, boulevard Raspail – 75014 Paris 
Société anonyme au capital de 256 084 500 euros 

SIREN 552 016 628 RCS Paris 
 
La monnaie de présentation des comptes consolidés est l'euro. 
 
Toutes les entreprises incluses dans le périmètre de consolidation ont établi leurs comptes sociaux annuels à 
la date du 31 décembre 2005. 
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Note 3  -  Comparabilité des exercices 

 
3.1. Evénements significatifs 
 
3.1.1. Suites de l'accident en 2004 du Terminal 2E 
 
Le 17 mars 2005, le Conseil d’administration d’AÉROPORTS DE PARIS a soutenu la proposition du 
Président de démonter et de reconstruire la toiture de la jetée, considérant que cette solution était la seule qui 
réponde aux impératifs de sécurité pour les passagers et pour les personnels. 
 
A ce jour l'expertise civile dont les conclusions serviront à apprécier l'étendue des responsabilités des 
entreprises ayant participé à l'acte de construction  n'est pas terminée.  
 
La dépréciation constatée au 31/12/2004 pour un montant de 75 520 milliers d'euros sur la partie non 
effondrée de la jetée a été totalement reprise et un amortissement des immobilisations correspondantes, 
tenant compte des nouvelles hypothèses de reconstruction de la jetée, a été constitué à hauteur de 67 877 
milliers d'euros. 
 
Un protocole d'accord transactionnel, signé le 22 décembre 2005 avec les assureurs de la police unique de 
chantier a fixé le montant de l'indemnisation due à 112 millions d'euros, dont 80 millions d'euros avaient été 
comptabilisés dans les comptes dès 2004. 
 
Par ailleurs, en juillet 2005, la compagnie Air France - KLM a présenté un dossier de réclamation aux experts 
judiciaires chargés de déterminer les causes du sinistre et les éventuels dommages subis par les parties.  
 
Aucune demande n'étant faite à AÉROPORTS DE PARIS d'une part, le droit à réparation des éventuels 
préjudices n'étant actuellement pas démontré et, d'autre part, la charge finale de l'éventuelle indemnisation 
restant dépendante de la part de responsabilités qui sera fixée par les tribunaux lorsqu'ils seront saisis, il 
n'existe aucun élément d'appréciation qui permette de constituer à ce stade de provisions pour charges. 
 
 
3.1.2. Transformation en SA 
 
Conformément aux dispositions de la loi du 20 avril 2005 relative aux aéroports, l’établissement public 
AÉROPORTS DE PARIS (ADP) a été transformé en société anonyme le 22 juillet 2005, suite à la 
publication au Journal Officiel des principaux décrets d’application de la loi. 

 
Cette transformation, conduisant à la fixation d'un capital de 256.084.500 euros divisé en 85.361.500 actions 
de 3 euros chacune, entièrement libérées, est toutefois sans incidence sur la présentation des comptes 
consolidés. 
 
Pierre GRAFF a été nommé au poste de Président Directeur Général d’Aéroport de Paris. 

 
 
3.1.3. Dividende 
 
En vertu d'un arrêté du 22 juillet 2005, un dividende de 25.174 milliers d'euros a été versé à l'Etat en août 
2005. 
 
3.1.4. Participation des salariés 
 
En vertu du décret 2005-1650 du 27 décembre 2005, la société mère AÉROPORTS DE PARIS est désormais 
soumise aux dispositions du Code du travail relatives à la Participation des salariés et ce, dès la clôture de 
l'exercice 2005. Le montant enregistré à ce titre en résultat dans les charges de personnel s'élève à 
12.185 milliers d'euros. 
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3.2. Changements de méthodes comptables 
 
Les méthodes comptables adoptées sont identiques à celles de l'exercice précédent à l'exception des normes 
nouvelles ou révisées, d'application obligatoire aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2005, que le 
groupe a adoptées.  
 
Par ailleurs, les principaux effets de l'application à compter du 1er janvier 2005 des normes IAS 32 – 
Instruments financiers: informations à fournir et présentation et IAS 39 – Instruments financiers: comptabilisation et évaluation 
sont les suivants: 
- les titres BCIA (Chine), classés en actifs financiers disponibles à la vente, sont désormais comptabilisés en 
juste valeur sur la base du cours de bourse de ces titres cotés à Hong Kong. L'impact de ce changement sur 
les capitaux propres au 1er janvier 2005 s'élève à 4.791 milliers d'euros, ventilés entre les "Résultats antérieurs 
non distribués" (+4.868 milliers d'euros) et la "Réserve de juste valeur"(-77 milliers d'euros); 
- les emprunts sont comptabilisés au coût amorti et les instruments financiers dérivés et autres actifs 
financiers sont comptabilisés en juste valeur; l'impact de ce changement sur les capitaux propres au 1er janvier 
2005 s'élève à 1.030 milliers d'euros après impôt différé. 
 
 
3.3. Evolution du périmètre de consolidation 
 
Les mouvements de périmètre enregistrés au cours de l'exercice 2005 concernent : 
 
� l’entrée dans le périmètre de consolidation des sociétés: 

- AVIANCE FRANCE à compter du 1er janvier 2005 ;   
- ALYZIA RAMP ASSISTANCE créée en mars 2005.  
Ces entrées de périmètre sont sans incidence significative sur le bilan consolidé. 
 

� la sortie de la société FRANCE HANDLING, suite à la cession au groupe VINCI en août 2005 de la 
participation minoritaire de 34,06 % précédemment détenue dans cette société. Cette cession s'est 
traduite en 2005 par une plus-value consolidée de 1.778 milliers d'euros avant impôt ; 

 
� la société SERTA a été absorbée par HUB TÉLÉCOM (précédemment dénommée ADP TÉLÉCOM) en 

décembre 2005 avec effet rétroactif au 1er janvier 2005. Cette opération est sans impact sur les comptes 
consolidés. 
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Note 4  -  Règles et méthodes comptables  

 
 
4.1. Base d’établissement des états financiers 
 
Les états financiers sont principalement basés sur le coût historique, à l’exception des instruments financiers 
dérivés, des actifs détenus à des fins de transaction et des actifs désignés comme étant disponibles à la vente 
dont la comptabilisation suit le modèle de la juste valeur.  
 
La préparation des états financiers selon les IFRS nécessite de la part de la direction l’exercice du jugement, 
d’effectuer des estimations et de faire des hypothèses qui ont un impact sur l’application des méthodes 
comptables et sur les montants des actifs et des passifs, des produits et des charges. Les estimations et les 
hypothèses sous-jacentes sont réalisées à partir de l’expérience passée et d’autres facteurs considérés comme 
raisonnables au vu des circonstances. Elles servent ainsi de base à l’exercice du jugement rendu nécessaire à la 
détermination des valeurs comptables d’actifs et de passifs, qui ne peuvent être obtenues directement à partir 
d’autres sources. Les valeurs réelles peuvent être différentes des valeurs estimées. Les estimations et les 
hypothèses sous-jacentes sont réexaminées de façon continue. L’impact des changements d’estimation 
comptable est comptabilisé au cours de la période du changement s’il n’affecte que cette période ou au cours 
de la période du changement et des périodes ultérieures si celles-ci sont également affectées par le 
changement. Les estimations effectuées concernent essentiellement les normes IAS 36 et IAS 40. 
 
Les méthodes comptables exposées ci-dessous ont été appliquées d’une façon permanente à l’ensemble des 
périodes présentées dans les états financiers consolidés. Le bilan d’ouverture en IFRS au 1er janvier 2004 a 
été préparé conformément à IFRS 1. 
 
 
4.2. Principes de consolidation 
 
4.2.1. Méthodes de consolidation 
 
Les comptes consolidés comprennent les comptes de la société AÉROPORTS DE PARIS ainsi que ceux de ses 
filiales, coentreprises et sociétés associées : 
 

� les filiales contrôlées de manière exclusive par le Groupe, notamment celles dont la société mère 
détient, directement ou indirectement, plus de 50% des droits de vote, sont incluses dans les états 
financiers consolidés en additionnant, ligne à ligne, les actifs, passifs produits et charges. La part 
attribuable aux intérêts minoritaires est présentée séparément au compte de résultat et au sein des 
capitaux propres du bilan. Les filiales sont consolidées à compter de leur date d'acquisition, qui 
correspond à la date à laquelle le Groupe a obtenu le contrôle, et ce jusqu'à la date à laquelle l'exercice 
de ce contrôle cesse; 

 
� les coentreprises contrôlées conjointement en vertu d’un accord contractuel avec d’autres entités sont 

consolidées selon la méthode de l’intégration proportionnelle. Cette méthode consiste à ne retenir les 
actifs, passifs, produits et charges, dans les états financiers, qu’à hauteur de la quote-part du Groupe 
dans le capital des entreprises concernées. Lorsque le Groupe apporte ou cède un actif à une entité 
contrôlée conjointement, la proportion de gain ou de perte résultant de cette transaction est 
comptabilisée sur la base de la substance de la transaction. Quand le Groupe acquiert des actifs de 
l'entité contrôlée conjointement, le Groupe ne reconnaît sa part du profit réalisé  par l'entreprise 
contrôlée conjointement relatif à cette transaction qu'à la date à laquelle les actifs en question sont 
cédés à un tiers indépendant. La coentreprise est consolidée jusqu'à la date à laquelle le Groupe cesse 
d'avoir le contrôle conjoint de l'entité contrôlée conjointement; 
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� les sociétés associées dans lesquelles le Groupe exerce une influence notable sans en avoir ni le 

contrôle ni un contrôle conjoint sont comptabilisées selon la méthode de la mise en équivalence. 
L’influence notable est présumée lorsque le Groupe dispose d’un droit de vote au moins égal à 20%. 
La mise en équivalence consiste à substituer à la valeur comptable des titres détenus le montant de la 
part qu’ils représentent dans les capitaux propres de la société associée, y compris les résultats de la 
période. L'écart d'acquisition lié à une entreprise associée est inclus dans la valeur comptable de la 
participation et il n'est pas amorti. Après l'application de la méthode de la mise en équivalence, le 
Groupe détermine s'il est nécessaire de comptabiliser une perte de valeur additionnelle au titre de la 
participation nette du groupe dans l'entreprise associée. Le compte de résultat reflète la quote-part du 
Groupe dans les résultats de l'entreprise associée. Quand un changement est comptabilisé directement 
dans les capitaux propres des entreprises associées, le Groupe comptabilise sa quote-part de tout 
changement et fournit l'information dans le tableau de variation des capitaux propres si cela est 
applicable. Si la quote-part du Groupe dans les pertes d’une entreprise associée est supérieure à sa 
participation dans celle-ci, la valeur comptable des titres mis en équivalence est ramenée à zéro et le 
Groupe cesse de comptabiliser sa quote-part dans les pertes à venir, à moins que le Groupe ait une 
obligation légale ou implicite de participer aux pertes ou d’effectuer des paiements au nom de 
l’entreprise associée. 

 
Tous les comptes et transactions réciproques entre les sociétés intégrées sont éliminés à hauteur de la part 
d’intérêt du groupe pour les entreprises associées et coentreprises, de même que les résultats internes à 
l'ensemble consolidé (dividendes, plus-values de cessions, provisions sur titres et créances, etc.), sauf dans le 
cas de pertes latentes représentatives de perte de valeur. 
 
4.2.2. Regroupements d’entreprises 
 
Tous les regroupements d’entreprises sont comptabilisés en appliquant la méthode de l’acquisition. Les écarts 
d’acquisition dégagés lors de l’acquisition de titres de filiales, entreprises associées et coentreprises 
représentent la différence, à la date d’acquisition, entre le coût d’acquisition de ces titres et la quote-part des 
actifs et des passifs acquis et passifs éventuels évalués à leur juste valeur. Ces écarts d’acquisition, lorsqu’ils 
sont positifs, sont inscrits au bilan dans les Immobilisations incorporelles pour les filiales et les coentreprises 
et au poste "Participations dans les entreprises mises en équivalence" pour les entreprises associées. Lorsqu’ils 
sont négatifs, ces écarts sont directement portés en résultat dans les "Autres produits opérationnels". 
 
Les résultats des sociétés acquises ou cédées en cours d'exercice sont retenus dans le compte de résultat 
consolidé pour la période postérieure à la date à laquelle le groupe obtient le contrôle ou exerce un contrôle 
conjoint ou une influence notable ou antérieure à la date à laquelle le contrôle, le contrôle conjoint ou 
l’influence notable cesse. 
 
 
4.3. Effets des variations des cours des monnaies étrangères 
 
4.3.1. Conversion des états financiers des filiales, coentreprises et entreprises associées étrangères 
 
Les états financiers des sociétés étrangères, dont la monnaie de fonctionnement n’est pas l’euro, sont 
convertis en euros de la manière suivante : 
- les actifs et passifs de chaque bilan présenté sont convertis au cours de clôture à la date de chacun de ces 

bilans ; 
- les produits et charges du compte de résultat et les flux de trésorerie sont convertis à un cours 

approchant les cours de change aux dates de transactions;  
- les écarts de change en résultant sont portés au bilan dans les capitaux propres en réserves de 

conversion. 
 

Aucune société du périmètre de consolidation n’est située dans une économie hyper inflationniste. 
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4.3.2. Conversion des transactions en monnaies étrangères 
 
Les transactions en monnaies étrangères sont comptabilisées comme suit : 
- lors de leur comptabilisation initiale, les transactions en devises sont enregistrées au cours de change à la 

date de la transaction ; 
- à chaque clôture, les éléments monétaires sont convertis au cours de clôture, les éléments non monétaires 

qui sont évalués au coût historique demeurent convertis au cours de change initial et les éléments non 
monétaires qui sont évalués à la juste valeur sont convertis au cours de change de la date à laquelle la juste 
valeur a été déterminée ; 

- les écarts résultant du règlement ou de la conversion d’éléments monétaires sont portés en résultat dans 
les charges financières nettes. 

 
 
4.4. Immobilisations incorporelles 
 
Les immobilisations incorporelles comprennent : 
 

� les écarts d’acquisition correspondant aux écarts positifs dégagés lors de l’acquisition de titres, 
diminués du cumul des pertes de valeur, de filiales et coentreprises conformément aux principes 
exposés au § 4.2.2 ci-dessus. Ces écarts d’acquisition font l’objet, annuellement ou dès qu’il existe un 
indicateur de perte de valeur, d’un test de dépréciation pouvant conduire à constater une perte de 
valeur lorsque la valeur recouvrable de ces écarts devient inférieure à leur valeur comptable, la valeur 
recouvrable correspondant au plus élevé entre la juste valeur diminuée des coûts de vente  et la valeur 
d’utilité. La valeur d’utilité est déterminée sur la base des flux de trésorerie prévisionnels actualisés, 
eux-mêmes calculés à partir des plans d’affaires des sociétés concernées. La juste valeur correspond 
au prix de cession de la société net de frais, qui pourrait être obtenu par le Groupe dans le cadre 
d’une transaction réalisée à des conditions normales de marché; 

 
� les logiciels informatiques évalués à leur coût d'acquisition ou de production et amortis linéairement 

sur leur durée normale d’utilisation allant de 1 à 7 ans selon les cas; 
 

� des droits d'usage amortis linéairement sur 15 ans. 
 
 
4.5. Immobilisations corporelles 
 
Les immobilisations corporelles sont comptabilisées au coût, à l'exclusion des coûts d'entretien courant, 
diminué du cumul des amortissements et des pertes de valeur. Ce coût tient compte, le cas échéant, des 
réévaluations de 1959 et 1976, lesquelles ont été utilisées en tant que coût présumé en vertu de l'option 
offerte par la norme IFRS 1.17. Le coût d’un actif produit par le Groupe pour lui-même comprend 
notamment le coût des matières premières et de la main d’œuvre directe.  
 
Un bien immobilier en cours de construction ou d’aménagement en vue d’une utilisation ultérieure en tant 
qu’immeuble de placement est classé en tant qu’immobilisation corporelle et est comptabilisé au coût jusqu’à 
l’achèvement de la construction ou de l’aménagement, date à laquelle le bien immobilier est reclassé en 
immeuble de placement. 
 
Les intérêts des capitaux empruntés pour le financement des immobilisations sont exclus du coût 
d'acquisition de ces dernières. 
 
Le Groupe comptabilise dans la valeur comptable d’une immobilisation corporelle le coût de remplacement 
d’un composant de cette immobilisation corporelle au moment où ce coût est encouru s’il est probable que 
les avantages économiques futurs associés à cet actif iront au Groupe et son coût peut être évalué de façon 
fiable. Tous les coûts d’entretien courant et de maintenance sont comptabilisés en charges au moment où ils 
sont encourus. 
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Les immobilisations corporelles sont amorties linéairement selon leur durée d'utilisation estimée : 
 

• Aménagement de terrains     20 ans 
• Aérogares    50 ans 
• Autres bâtiments    40 à 50 ans 
• Aménagements des aérogares et autres bâtiments   10 à 20 ans 
• Sécurité    10 à 20 ans 
• Equipements des aérogares: 

- Manutention des bagages    10 ans 
- Passerelles téléscopiques    20 ans 
- Escaliers, ascenseurs et escalators    25 ans 

• Tunnels et ponts    45 ans 
• Pistes d'atterrissage    10 et 50 ans 
• Voies routières et signalisation    10 à 50 ans 
• Installations techniques     5 à 50 ans 
• Aires de stationnement    50 ans 
• Installations ferroviaires    10 à 50 ans 
• Véhicules    5 ans 
• Mobilier de bureau    7 ans 
• Matériel informatique     5 à 7 ans 
• Matériel de transport     7 à 10 ans 

 
Pour la détermination des dotations aux amortissements, les immobilisations corporelles sont regroupées par 
composants ayant des durées et des modes d’amortissement identiques. 
 
Les terrains ne donnent pas lieu à amortissement. 
 
Les valeurs comptables des immobilisations corporelles sont revues pour dépréciation lorsque des 
événements ou changements dans les circonstances indiquent que la valeur comptable pourrait ne pas être 
recouvrée, conformément à la méthode exposée au § 4.7 ci-après. 
 
Les immobilisations corporelles ne comprennent pas les immeubles de placement portés sur une ligne 
spécifique du bilan (cf. § 4.6 ci-après). 
 
Une immobilisation corporelle est décomptabilisée lors de sa sortie ou lorsqu'aucun avantage économique 
futur n'est attendu de son utilisation ou de sa sortie. Tout gain ou perte résultant de la décomptabilisation 
d'un actif (calculé sur la différence entre le produit net de cession et la valeur comptable de cet actif) est inclus 
dans le compte de résultat l'année de décomptabilisation de l'actif. 
 
 
4.6. Immeubles de placement 
 
Les immeubles de placement sont les biens immobiliers (terrain, bâtiment, ensemble immobilier ou partie de 
l'un de ces éléments) détenus (en pleine propriété ou grâce à un contrat de location financement) pour être 
loués à des tiers et/ou dans la perspective d'un gain en capital. 
Par opposition, les immeubles occupés par AÉROPORTS DE PARIS pour ses besoins propres (sièges 
sociaux, bâtiments administratifs ou bâtiments d'exploitation) ne sont pas des immeubles de placement mais 
des immeubles d'exploitation figurant au bilan sous le poste Immobilisations corporelles. 
Les immeubles vacants n'ayant pas vocation à être utilisés par AÉROPORTS DE PARIS pour ses besoins 
propres, sont assimilés à des immeubles de placement. 
 
Les bâtiments à usage mixte qui répondent à la définition des immeubles de placement pour plus de la moitié 
de leur surface sont retenus dans leur intégralité.  
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Les immeubles de placement apparaissent ainsi sur une ligne spécifique du bilan et, conformément à l'option 
offerte par IAS 40, sont évalués selon la méthode du coût historique, c'est-à-dire à leur coût diminué du 
cumul des amortissements et du cumul des pertes de valeur. 
Les bâtiments concernés sont amortis linéairement sur la base des durées de vie allant de 20 à 50 ans.  
 
La juste valeur de ces immeubles, dont le montant est indiqué en note 21 de la présente Annexe, est basée sur 
une approche mixte reposant sur des données de marché et sur l’actualisation des flux de trésorerie générés 
par les actifs. 
Les bâtiments et les terrains loués relevant de ce périmètre ont été évalués sur la base de leurs flux de 
trésorerie futurs actualisés, déterminés sur la base des conditions actuelles d'exploitation d'AÉROPORTS DE 
PARIS. 
Les réserves foncières sont évaluées à partir d’un prix de vente estimé tenant compte des conditions de 
marché actuelles de la zone. Cette évaluation intègre par ailleurs un abattement lié à la capacité d’absorption 
du marché  et donc à l’horizon effectif de valorisation de ces réserves. 
Le taux d’actualisation appliqué aux flux de trésorerie correspond au coût du capital observé d’une activité 
immobilière parfaitement diversifiée. En parallèle, une décote liée à la spécificité des actifs détenus (nature, 
concentration géographique) a été appliquée aux résultats. 
 Les différents paramètres utilisés dans le cadre de cette approche ont été estimés conformément aux 
pratiques de marché actuelles. A cet égard, le Groupe n'a pas jugé nécessaire de recourir à un évaluateur 
indépendant. 
 
 
4.7. Dépréciations d’actifs 
 
Les valeurs comptables des actifs du Groupe, autres que les immeubles de placement, les stocks et les actifs 
d’impôt différé sont examinées à chaque date de clôture afin d’apprécier s’il existe un quelconque indice 
qu’un actif a subi une perte potentielle de valeur. S’il existe un tel indice, la valeur recouvrable de l’actif est 
estimée.  
 
Pour les écarts d'acquisition, les immobilisations incorporelles à durée d’utilité indéterminée ou les 
immobilisations incorporelles qui ne sont pas encore prêtes à être mises en service, la valeur recouvrable est 
estimée à chaque date de clôture.  
 
Une perte de valeur est comptabilisée si la valeur comptable d’un actif ou de son unité génératrice de 
trésorerie est supérieure à sa valeur recouvrable. Les pertes de valeur sont comptabilisées dans le compte de 
résultat.  
 
Une perte de valeur comptabilisée au titre d’une unité génératrice de trésorerie est affectée d’abord à la 
réduction de la valeur comptable de tout écart d'acquisition affecté à l’unité génératrice de trésorerie, puis à la 
réduction de la valeur comptable des autres actifs de l’unité au prorata de la valeur comptable de chaque actif 
de l’unité. 
 
Les tests de perte de valeur sont effectués au niveau de chaque unité génératrice de trésorerie. Ces dernières 
ont été alignées sur les segments définis par ailleurs dans le cadre de l'information sectorielle (cf. note 4.24), à 
savoir: 
- Services aéroportuaires 
- Escale et prestations annexes 
- Immobilier 
- Autres activités 
 
Un test de dépréciation des écarts d'acquisition et des immobilisations incorporelles à durée d’utilité 
indéterminée a été réalisé au 1er janvier 2004, date de transition aux IFRS. Aucune unité génératrice de 
trésorerie ne nécessite de dépréciation de ses actifs à la lumière de ce test. 
 
 



 16  

 

 
4.7.1. Calcul de la valeur recouvrable  
 
La valeur recouvrable des placements détenus par le Groupe jusqu’à l’échéance et des créances comptabilisés 
au coût amorti est égale à la valeur des flux de trésorerie futurs estimés, actualisée au taux d’intérêt effectif 
d’origine des actifs financiers (c’est-à-dire au taux d’intérêt effectif calculé lors de la comptabilisation initiale). 
Les créances dont l’échéance est proche ne sont pas actualisées.  
 
La valeur recouvrable des autres actifs est la valeur la plus élevée entre leur juste valeur diminuée des coûts de 
la vente et leur valeur d’utilité. Pour apprécier la valeur d’utilité, les flux de trésorerie futurs estimés sont 
actualisés au taux, avant impôt, qui reflète l’appréciation courante du marché de la valeur temps de l’argent et 
des risques spécifiques à l’actif. Pour un actif qui ne génère pas d’entrées de trésorerie largement 
indépendantes, la valeur recouvrable est déterminée pour l’unité génératrice de trésorerie à laquelle l’actif 
appartient. 
 
4.7.2. Reprise de la perte de valeur  
 
La perte de valeur au titre de prêts et créances ou de placements détenus jusqu’à l’échéance comptabilisés au 
coût amorti est reprise si l’augmentation de la valeur recouvrable peut être objectivement liée à un événement 
survenant après la comptabilisation de la dépréciation. La perte de valeur au titre d’un instrument de capitaux 
propres classé comme disponible à la vente n’est pas reprise par résultat. Si la juste valeur d’un instrument de 
passif financier classé comme disponible à la vente augmente et que cette augmentation peut être 
objectivement reliée à un événement survenant après la comptabilisation en résultat de la perte de valeur, 
cette dernière est reprise et le montant de la reprise est comptabilisé en résultat. 
 
Une perte de valeur comptabilisée au titre d’un écart d'acquisition ne peut pas être reprise. Une perte de 
valeur comptabilisée pour un autre actif est reprise s’il y a eu un changement dans les estimations utilisées 
pour déterminer la valeur recouvrable.  
 
La valeur comptable d’un actif, augmentée en raison de la reprise d’une perte de valeur ne doit pas être 
supérieure à la valeur comptable qui aurait été déterminée, nette des amortissements, si aucune perte de valeur 
n’avait été comptabilisée. 
 
 
4.8. Participations dans les entreprises mises en équivalence 
 
Conformément au principe exposé au § 4.2.1, ce poste correspond à la part détenue par le Groupe dans les 
capitaux propres retraités des sociétés associées, majorés des écarts d’acquisition constatés sur ces dernières.  
 
 
4.9. Actifs financiers courants et non courants 
 
Les actifs financiers sont comptabilisés à la date de transaction pour leur juste valeur majorée des coûts de 
transaction directement imputables à l’acquisition des actifs financiers (sauf pour la catégorie des actifs 
financiers évalués à leur juste valeur par le biais du compte de résultat). 
Les actifs financiers sont sortis du bilan dès lors que les droits à flux futurs de trésorerie ont expiré ou ont été 
transférés à un tiers, que le Groupe a transféré l’essentiel des risques et avantages et qu'il n'a pas conservé le 
contrôle de ces actifs. 
A la date de comptabilisation initiale le Groupe détermine, en fonction de la finalité de l’acquisition, la 
classification de l’actif financier dans l’une des quatre catégories suivantes prévues par la norme IAS 39 : 
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4.9.1. Actifs financiers en juste valeur par le biais du compte de résultat  
 
Il s’agit pour le Groupe : 
- de la trésorerie et équivalents de trésorerie qui comprennent les disponibilités, les placements à court 

terme ainsi que les autres instruments liquides et facilement convertibles dont le risque de changement de 
valeur est négligeable et dont la maturité est de trois mois au plus au moment de leur date d’acquisition. 
Les placements de plus de trois mois, de même que les comptes bancaires bloqués ou nantis sont exclus 
de la trésorerie. Les découverts bancaires figurent en dettes financières au passif du bilan; 

- des instruments financiers dérivés non qualifiés comptablement de couverture pour lesquels les justes 
valeurs sont positives 

Ces actifs financiers sont évalués à leur juste valeur par le biais du résultat. 
 
4.9.2. Prêts et créances  
 
Il s’agit pour le Groupe des autres immobilisations financières qui comprennent notamment les créances à 
long terme rattachées à des participations non consolidées, des prêts à des sociétés associées, des prêts à long 
terme au personnel ainsi que des dépôts et cautionnements. 
Ces prêts et créances sont comptabilisés au coût amorti selon la méthode du taux effectif. Une dépréciation 
est enregistrée dès lors que la valeur de recouvrement estimée est inférieure à la valeur comptable. 
 
4.9.3. Placements détenus jusqu’à leur échéance  
 
Il s’agit d’actifs financiers non dérivés à revenus fixes ou déterminables à conditions de maturité et revenu 
déterminées à l’émission et pour lesquels le Groupe a l’intention et les moyens de conserver jusqu’à 
l’échéance. Après leur comptabilisation initiale à leur juste valeur, ils sont comptabilisés au coût amorti selon 
la méthode du taux d’intérêt effectif. Les placements détenus jusqu’à leur échéance font l’objet d’un suivi 
d’indication objective de dépréciation. Un actif financier est déprécié si sa valeur comptable est supérieure à 
sa valeur recouvrable estimée lors de tests de dépréciation. La perte de valeur est enregistrée en compte de 
résultat. 
Il n'existe à ce jour aucun instrument financier qui réponde à cette définition dans le Groupe. 
 
4.9.4. Actifs financiers disponibles à la vente 
 
Il s’agit pour le Groupe des titres de participations non consolidés. A chaque clôture périodique, ces titres 
sont évalués à leur juste valeur, les variations de juste valeur sont enregistrées en capitaux propres. Lorsque 
ces placements sont décomptabilisés, le cumul des profits ou pertes comptabilisé antérieurement directement 
en capitaux propres est comptabilisé en résultat. 
La juste valeur correspond, pour les titres cotés, à un prix de marché et, pour les titres non cotés, à une 
référence à des transactions récentes ou à une évaluation technique reposant sur des indications fiables et 
objectives avec les autres estimations utilisées par les autres intervenant sur le marché. Toutefois, lorsqu’il est 
impossible d’estimer raisonnablement la juste valeur d’un titre, ce dernier est conservé au coût historique.  
 
 
4.10. Titres d’auto – contrôle 
 
Les titres d’auto-contrôle sont enregistrés en déduction des capitaux propres pour leur coût d’acquisition. Les 
résultats de cession de ces titres sont imputés directement en capitaux propres sans affecter le résultat. 
Toutefois, le Groupe ne détient pas de titres d'auto-contrôle à ce jour. 
 



 18  

 

 
4.11. Dettes financières  
 
Les emprunts et autres passifs porteurs d’intérêt sont initialement enregistrés pour leur juste valeur qui 
correspond au montant reçu, diminué des coûts de transaction directement attribuables aux emprunts 
concernés comme les primes et frais d’émission. Par la suite, ces emprunts sont comptabilisés  selon la 
méthode du coût amorti en utilisant le taux d’intérêt effectif de l’emprunt. 
Le  taux effectif correspond au taux qui permet d’obtenir la valeur comptable d’un emprunt à l’origine en  
actualisant ses flux futurs estimés. 
Les dettes financières dont l’échéance est supérieure à un an sont présentées en dettes financières non 
courantes. Les dettes financières dont la date de remboursement est inférieure à un an sont présentées en 
dettes financières courantes. 
 
 
4.12. Instruments financiers dérivés 
 
Dans le cadre de la gestion du risque de taux de sa dette à moyen et long terme, le Groupe utilise des 
instruments financiers dérivés, principalement constitués d’opérations d’échange de taux d’intérêt (swaps et 
cross currency swaps) adossés à des lignes d’emprunts obligataires ou de prêts bancaires. 
Ces swaps de taux d’intérêts sont initialement et ultérieurement évalués au bilan à leur juste valeur par le biais 
du compte de résultat. La variation de juste valeur des instruments dérivés est enregistrée en contrepartie du 
résultat sauf dans les cas particuliers de la comptabilité de couverture exposés ci-dessous. 
 
Lorsque l’instrument financier peut être qualifié d’instrument de couverture, ces instruments sont évalués et 
comptabilisés conformément aux critères de la comptabilité de couverture de la norme IAS 39 : 
 

� Si l’instrument dérivé est désigné comme couverture de flux de trésorerie, la variation de la valeur de la 
partie efficace du dérivé est enregistrée dans les capitaux propres. Elle est reclassée en résultat lorsque 
l’élément couvert est lui-même comptabilisé en résultat. En revanche, la partie inefficace du dérivé est 
enregistrée directement dans le compte de résultat. Lorsque l'élément couvert est une émission de dette 
future, le reclassement en résultat est effectué sur la durée de vie de la dette, une fois celle-ci émise. 
Lorsque la transaction prévue se traduit par la comptabilisation d'un actif ou d'un passif non financier, les 
variations cumulées de la juste valeur de l’instrument de couverture précédemment enregistrées en 
capitaux propres sont intégrées dans l'évaluation initiale de l'actif ou du passif concerné.  

Il n'existe à ce jour aucun instrument financier qui réponde à cette définition dans le Groupe. 

� Si l’instrument dérivé est désigné comme couverture de juste valeur, la variation de valeur du dérivé et la 
variation de valeur de l’élément couvert attribuable au risque couvert sont enregistrées en résultat au 
cours de la même période. 

� Une couverture de change d'un investissement net dans une entité étrangère est comptabilisée de la 
même manière qu’une couverture de flux de trésorerie. Les variations de la juste valeur de l'instrument de 
couverture sont comptabilisées en capitaux propres pour ce qui concerne la partie efficace de la relation 
de couverture, tandis que les variations de la juste valeur relative à la partie inefficace de la couverture 
sont constatées en résultat financier. Lorsque l'investissement dans l'entité étrangère est cédé, toutes les 
variations de la juste valeur de l'instrument de couverture précédemment comptabilisées en capitaux 
propres sont transférées au compte de résultat.  

Il n'existe à ce jour aucun instrument financier qui réponde à cette définition dans le Groupe. 

La comptabilité de couverture est applicable si la relation de couverture est clairement définie et documentée 
à la date de sa mise en place et si l’efficacité de la relation de couverture est démontrée de façon prospective 
et rétrospective dès son origine puis à chaque arrêté comptable 

Les instruments dérivés sont présentés au bilan intégralement à l'actif en Autres actifs financiers courants ou 
au passif en Emprunts et dettes financières à court terme, ces dérivés étant résiliables à tout moment 
moyennant le versement ou l'encaissement d'une soulte correspondant à leur juste valeur. 
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4.13. Méthodes de calcul de la juste valeur des instruments financiers 
 
La meilleure indication de juste valeur d’un contrat est le prix qui serait convenu entre un acheteur et un 
vendeur libre de contracter et opérant aux conditions de marché. En date de négociation, il s’agit 
généralement du prix de transaction. Par la suite, l’évaluation du contrat doit être fondée sur des données de 
marché observables qui fournissent l’indication la plus fiable de la juste valeur d’un instrument dérivé : 
- prix cotés sur un marché organisé pour les obligations cotées et les titres de participation cotés et non 

consolidés; 
- valeur de marché pour les instruments de change et de taux, évalués par actualisation du différentiel de 

cash flow futurs ou en obtenant des cotations de la part d'établissements financiers tiers. 
 
 
4.14. Impôt sur le résultat 
 
L’impôt sur le résultat comprend la charge ou le produit d’impôt exigible et la charge ou le produit d’impôt 
différé. L’impôt est comptabilisé en résultat sauf s’il se rattache à des éléments qui sont comptabilisés 
directement en capitaux propres ; auquel cas il est comptabilisé en capitaux propres.  
 
L’impôt différé est déterminé selon l’approche bilantielle de la méthode du report variable pour toutes les 
différences temporelles entre la valeur comptable des actifs et passifs et leurs bases fiscales. 
 
Les éléments suivants ne donnent pas lieu à la constatation d’impôt différé :  
- les différences temporelles taxables liées à la comptabilisation initiale d'un écart d'acquisition ; 
- les différences temporelles taxables ou déductibles liées à la comptabilisation initiale d’un actif ou d’un 

passif dans une transaction qui n’est pas un regroupement d’entreprises et qui n’affecte ni le bénéfice 
comptable, ni le bénéfice imposable ; 

- les différences temporelles taxables liées à des participations dans des filiales dans la mesure où il est 
probable qu'elles ne s'inverseront pas dans un avenir prévisibles ainsi que les différences temporelles 
déductibles liées à des participations dans des filiales, associées ou co-entreprises s'il n'est pas probable 
que les différences s'inverseront dans un avenir prévisible ou qu'il existera un bénéfice imposable sur 
lequel elles pourront s'imputer.  

 
Toutefois, les retraitements liés aux contrats de location financement donnent lieu à la constatation d'un 
impôt différé, bien qu'ils n'affectent ni le bénéfice comptable, ni le bénéfice fiscal lors de leur 
comptabilisation initiale. 
 
Les actifs et passifs d’impôts différés sont évalués aux taux d’impôt dont l’application est attendue sur les 
exercices au cours desquels les actifs seront réalisés ou les passifs réglés, sur la base des taux d’impôt qui ont 
été adoptés ou quasi adoptés à la date de clôture.  
 
Des actifs d’impôts différés sont constatés, le cas échéant, au titre du report en avant de pertes fiscales et de 
crédits d’impôts non utilisés. D’une façon générale, les actifs d’impôts différés ne sont comptabilisés que dans 
la mesure où il est probable que l’entité fiscale concernée disposera de bénéfices imposables futurs suffisants 
sur lesquels les différences temporelles déductibles, les pertes fiscales non utilisées et crédits d’impôts 
pourront être imputés. 
 
Les impôts différés ne sont pas actualisés. 
 
Le groupe fiscalement intégré comprenant la société mère AÉROPORTS DE PARIS et quatre filiales 
françaises détenues à plus de 95% - ALYZIA AIRPORT SERVICES, SAPSER, LOCMAFER et 
FINANCIÈRE ASSISTANCE - constitue, pour l’application des principes ci-dessus, une entité fiscale 
unique. 
 
L’impôt exigible est le montant des impôts sur le bénéfice payables ou récupérables auprès des 
administrations fiscales au titre du bénéfice imposable ou de la perte fiscale d’un exercice. Il est porté 
respectivement dans les passifs ou actifs courants du bilan. 
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4.15. Subventions d’investissement 
 
Les subventions d’investissement figurent en Autres passifs non courants. 
 
Les reprises de subventions sont échelonnées sur la durée de l’amortissement des biens qui en ont bénéficié et 
enregistrées dans le résultat au niveau des Autres produits opérationnels. 
 
 
4.16. Stocks 
 
Le coût d’entrée des marchandises et des approvisionnements comprend le prix d'achat et les frais 
accessoires. En sont exclus les frais financiers internes et externes, les frais de distribution et les frais de 
stockage. Les stocks sont évalués lors de leur sortie suivant la méthode du coût unitaire moyen pondéré. 
 
Une dépréciation est constatée si la valeur nette de réalisation est inférieure au coût d’entrée en stock. La 
valeur de réalisation nette correspond au prix de vente estimé dans le cours normal de l’activité, diminué des 
coûts estimés nécessaires pour réaliser la vente.  
 
 
4.17. Créances clients 
 
Les créances clients sont classées dans la catégorie des prêts et créances et sont valorisés à leur juste valeur 
lors de la comptabilisation initiale puis au coût amorti lors des évaluations ultérieures. La juste valeur 
correspond à la valeur nominale lorsque l'échéance de paiement n'est pas significative.  
 
Sont transférées en créances douteuses les créances clients non recouvrées depuis plus de six mois à la clôture 
de l'exercice comptable ou de 12 mois pour les organismes publics, ainsi que toutes les créances non soldées à 
la date d'ouverture d'une procédure de redressement ou de liquidation judiciaire. Ces créances font l'objet de 
dépréciations à hauteur des montants non recouvrables. 
 
Les créances de moins de 6 mois sont également prises en compte dans le calcul des dépréciations des 
comptes clients lorsque le risque d'irrécouvrabilité est important (dépôt de bilan prévisible, cessation d'activité 
de clients étrangers, etc.). 
 
Depuis le 1er juillet 2004, AÉROPORTS DE PARIS ne dispose plus des prérogatives de droit public et n’a 
donc plus recours aux états exécutoires. Par conséquent, seules sont possibles les procédures de 
recouvrement amiables et contentieuses. 
 
 
4.18. Dettes fournisseurs 
 
Les dettes fournisseurs sont évaluées à leur juste valeur lors de la comptabilisation initiale, puis au coût 
amorti. 
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4.19. Engagements sociaux 
 
Donnent lieu à des Provisions pour engagements sociaux portées au passif du bilan les avantages suivants du 
personnel : 
 

� Avantages postérieurs à l'emploi (régimes à prestations définies): 
- les indemnités de fin de carrière versées au moment du départ en retraite ou en cas de 

licenciement pour inaptitude; 
- les allocations de pré-retraite prévues dans le cadre du dispositif de départ à la retraite anticipée 

(PARDA) mis en place depuis 1977. Les bénéficiaires de ces allocations perçoivent une allocation 
égale à 65% de la rémunération de la dernière année d’activité ; 

- les retraites complémentaires versées sous forme de rente au profit des pompiers en vertu d’un 
accord prévoyant leur départ en retraite à partir de 55 ans ; 

- les cotisations prises en charge par AÉROPORTS DE PARIS au titre de la couverture santé des 
retraités actuels et à venir et de leurs ayants droit ; 

 
� Autres avantages à long terme: 

- les médailles d’honneur de l’aéronautique décernées aux agents d’AÉROPORTS DE PARIS, 
ainsi que les primes versées concomitamment; 

 
L’obligation nette du Groupe au titre de régimes à prestations définies est évaluée séparément pour chaque 
régime en estimant le montant des avantages futurs acquis par le personnel en échange des services rendus au 
cours de la période présente et des périodes antérieures. Ce montant est actualisé pour déterminer sa valeur 
actuelle, et minoré de la juste valeur des actifs du régime. Le taux d’actualisation est égal au taux, à la date de 
clôture, fondé sur les obligations de première catégorie dont la date d’échéance est proche de celle des 
engagements du Groupe. Les calculs sont effectués par un actuaire qualifié en utilisant la méthode des unités 
de crédit projetées.  
 
Tous les écarts actuariels au 1er janvier 2004, date de la transition aux IFRS, ont été comptabilisés. S’agissant 
des écarts actuariels survenus après le 1er janvier 2004 pour déterminer l’obligation du Groupe au titre d’un 
régime, la fraction des écarts actuariels cumulés non comptabilisés excédant 10% du montant le plus élevé 
entre la valeur actuelle de l’obligation au titre des prestations définies et la juste valeur des actifs du régime est 
comptabilisée dans le compte de résultat sur la durée de vie active moyenne résiduelle attendue des membres 
du personnel bénéficiant du régime. Lorsque les calculs de l’obligation nette conduisent à un actif pour le 
Groupe, le montant comptabilisé au titre de cet actif ne peut pas excéder le montant net total : 
- des pertes actuarielles nettes cumulées non comptabilisées et du coût des services passés non 

comptabilisé et, 
- de la valeur actualisée de tout remboursement futur du régime ou de diminutions des cotisations futures 

du régime. 
 
Les hypothèses actuarielles retenues sont précisées en note 11.  
 
 
4.20. Provisions  
 
Une provision est constituée lorsque le groupe AÉROPORTS DE PARIS a une obligation actuelle juridique 
ou implicite résultant d’un événement passé, qu’il est probable qu’une sortie de ressources représentatives 
d’avantages économiques sera nécessaire pour éteindre l’obligation et que le montant de l’obligation peut être 
estimé de façon fiable.  
 
Ces provisions sont estimées en prenant en considération les hypothèses les plus probables à la date d'arrêté 
des comptes. Lorsque l’effet de la valeur temps est significatif, le montant de la provision est déterminé en 
actualisant les flux de trésorerie futurs attendus au taux, avant impôt, reflétant les appréciations actuelles par 
le marché de la valeur temps de l’argent et lorsque cela est approprié, les risques spécifiques à ce passif. 
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4.21. Contrats de location 
 
L’existence d’un contrat de location au sein d’un accord est mise en évidence sur la base de la substance de 
l’accord et nécessite d’apprécier si l’exécution de l’accord dépend de l’utilisation d’un ou plusieurs actifs 
spécifiques, et si l’accord octroie un droit d’utilisation de l’actif. 
 
4.21.1. Les contrats de location dans les états financiers du Groupe en tant que preneur 
 
Les contrats de location-financement, qui transfèrent au groupe la quasi-totalité des risques et avantages 
inhérents à la propriété de l'actif loué, sont comptabilisés au bilan au commencement du contrat de location à 
la juste valeur du bien loué ou, si celle-ci est inférieure, à la valeur actualisée des paiements minimaux au titre 
de la location. Les paiements au titre de la location sont ventilés entre la charge financière et l'amortissement 
de la dette de manière à obtenir un taux d'intérêt périodique constant sur le solde restant dû au passif. Les 
charges financières sont enregistrées directement au compte de résultat. Les actifs faisant l'objet d'une 
location-financement sont amortis sur la plus courte de leur durée d'utilité et de la durée du contrat si le 
Groupe n’a pas une certitude raisonnable de devenir propriétaire de l’actif à la fin du contrat de location. Les 
paiements au titre des contrats de location simple sont comptabilisés en charges sur une base linéaire jusqu’à 
l’échéance du contrat. 
 
4.21.2. Les contrats de location dans les états financiers du Groupe en tant que bailleur 
 
En application de la norme IAS 17, un actif mis à disposition d'un tiers aux termes d'une location 
financement (par opposition à une location simple) n'est pas enregistré à l’actif du bilan comme une 
immobilisation, mais comme une créance dont le montant est égal à la valeur actualisée des flux futurs 
générés par cet actif. 
  
Un actif satisfait à la qualification de location financement lorsque le contrat transfère la quasi-totalité des 
risques et avantages inhérents à la propriété de l'actif eu preneur. Les critères suivants doivent être analysés: 
- Spécificité des actifs à un client sauf à leur apporter des modifications majeures ; 
- Durée de la convention supérieure ou égale à la durée de vie de l'actif ; 
- Valeur actualisée des paiements au commencement du contrat s'élevant à la quasi-totalité de la juste 

valeur d'origine de l'actif loué (assimilé à la valeur brute comptable) ; 
- Obligation implicite pour le preneur de re-louer le bien à la fin de la convention. 
 
Les autres contrats de location dans lesquels le Groupe conserve la quasi-totalité des risques et avantages 
inhérents à la propriété de l'actif demeurent classés en tant que contrats de location simple. Les coûts 
indirects initiaux engagés lors de la négociation du contrat de location simple sont ajoutés à la valeur 
comptable de l’actif loué et comptabilisés sur la période de location sur les mêmes bases que les revenus de 
location. 
 
 
4.22. Comptabilisation des produits 
 
4.22.1. Ventes de biens et prestations de services  
 
Les produits provenant de la vente de biens sont comptabilisés dans le compte de résultat lorsque les risques 
et avantages significatifs inhérents à la propriété des biens ont été transférés à l’acheteur.  
 
Les produits provenant des prestations de services sont comptabilisés dans le compte de résultat en fonction 
du degré d’avancement de la prestation à la date de clôture. Le degré d’avancement est évalué par référence 
aux travaux exécutés.  
 
Aucun produit n’est comptabilisé lorsqu’il y a une incertitude significative quant : 
- à la recouvrabilité de la contrepartie due,  
- aux coûts encourus ou à encourir associés à la prestation ou  
- au retour possible des marchandises en cas de droit d’annulation de l’achat, et lorsque le Groupe reste 

impliqué dans la gestion des biens. 
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4.22.2. Revenus locatifs 
 
Les revenus locatifs provenant des immeubles de placement sont comptabilisés en résultat sur une base 
linéaire sur toute la durée du contrat de location. 
 
4.22.3. Taxe d'aéroport 
 
Les conditions d'assiette et de recouvrement de la taxe aéroport ont été fixées par la loi de Finances pour 
1999 articles 51 et 136 (Code Général des Impôts : articles 302 bis K et 1609 quatervicies). L'article 1609 
précise notamment : "le produit de la taxe est affecté sur chaque aérodrome au financement des services de 
sécurité – incendie – sauvetage, de lutte contre péril aviaire, de sûreté et des mesures effectuées dans le cadre 
des contrôles environnementaux".  
 
Les articles L251-2 et L282-8 du Code de l'Aviation Civile fixant les attributions d'AÉROPORTS DE PARIS 
en matière de sécurité et de sûreté, les charges d'exploitation correspondantes sont enregistrées au fur et à 
mesure de leur survenance et les produits sont comptabilisés en chiffre d'affaires. 
 
Lorsque le montant cumulé de la taxe perçue est supérieur au montant cumulé des charges enregistrées, un 
produit constaté d'avance égal à l'excédent encaissé est comptabilisé. 
 
 
4.23. Résultat financier 
 
Le résultat financier net comprend les intérêts à payer sur les emprunts calculés en utilisant la méthode du 
taux d’intérêt effectif, les intérêts à recevoir sur les placements, les produits provenant des autres dividendes, 
les profits et pertes de change et les profits et pertes sur les instruments de couverture qui sont comptabilisés 
dans le compte de résultat.  
 
Les produits provenant des intérêts sont comptabilisés dans le compte de résultat lorsqu’ils sont acquis en 
utilisant la méthode du taux d’intérêt effectif.  
 
Les produits provenant des dividendes sont comptabilisés dans le compte de résultat dès que le Groupe 
acquiert le droit à percevoir les paiements, soit, dans le cas des titres cotés, à la date de détachement.  
 
La charge d’intérêt comprise dans les paiements effectués au titre d’un contrat de location-financement est 
comptabilisée en utilisant la méthode du taux d’intérêt effectif. 
 
 
4.24. Information sectorielle 
 
Le groupe AÉROPORTS DE PARIS a défini son information sectorielle primaire sur la base d’une 
information par secteur d’activité. Un secteur est une composante distincte du Groupe qui est engagée soit 
dans la fourniture de produits ou services liés (secteur d’activité), soit dans la fourniture de produits ou de 
services dans un environnement économique particulier (secteur géographique) et qui est exposée à des 
risques et une rentabilité différents de ceux des autres secteurs. 
 
Les segments de reporting identifiés sont les suivants : 
 

• Services aéroportuaires : ce segment regroupe l'ensemble des produits et des services fournis par le 
Groupe qui sont nécessaires ou liés au traitement des avions sur les aéroports ou au flux des 
passagers aériens et de leurs accompagnants dans les installations du Groupe. Les services 
aéroportuaires incluent notamment les redevances aéroportuaires, les revenus locatifs liés au 
traitement des avions et des passagers, les revenus des commerces, ainsi que la taxe d'aéroport ; 

 
• Escale et prestations annexes : ce segment regroupe l'ensemble des produits et services fournis par 

le Groupe aux compagnies aériennes au titre de l'assistance en escale, tels que listés en annexe de la 
Directive européenne 96/67CE du Conseil relative au marché de l'assistance en escale dans les 
aéroports de la Communauté, dont les dispositions sont reprises aux articles R 216-1 et suivants du 
Code de l'Aviation Civile, et de certains autres services; 
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• Immobilier : ce segment regroupe l'ensemble des produits et services de location immobilière 

fournis par le Groupe à l'exclusion des locations immobilières réalisées dans les aérogares qui sont 
liées au traitement des avions et des passagers et par voie de conséquence affectées dans le segment 
"services aéroportuaires" ; 

 
• Autres activités : ce segment regroupe l'ensemble des produits et des services fournis pour 

l'essentiel par les filiales du Groupe AÉROPORTS DE PARIS n'entrant pas dans les segments 
précédents ainsi que certaines activités de diversification. 

 
La performance de chacun des secteurs d'activité est appréciée à partir de leur résultat opérationnel, de leurs 
actifs et de leurs investissements. Le résultat opérationnel sectoriel est apprécié avant affectation des frais de 
siège tel que stipulé à l'alinéa 16 de la norme IAS 14. 
 
L'information sectorielle du Groupe Aéroports de Paris n'inclut pas de niveau secondaire relatif à une 
segmentation géographique dans la mesure où l'activité du Groupe est concentrée sur la Région Ile de France. 
Elle intègre en contrepartie une information complémentaire relative au résultat opérationnel, aux actifs et 
aux investissements des deux aéroports de Paris - Orly et Paris - Charles de Gaulle sur lesquels le pilotage du 
Groupe est organisé. 
 
Les prix de transfert entre les segments d’activités sont les prix qui auraient été fixés dans des conditions de 
concurrence normale, comme pour une transaction avec des tiers. Les produits sectoriels, les charges 
sectorielles et le résultat sectoriel comprennent les transferts entre les secteurs d’activité. Ces transferts sont 
éliminés en consolidation. 
 
 
4.25. Taxe sur les nuisances sonores aériennes (TNSA) 

 
Dans le cadre de la lutte contre les nuisances sonores aériennes, la Direction générale de l'Aviation civile 
reverse à AÉROPORTS DE PARIS la TNSA  encaissée auprès des compagnies aériennes. 
 
Depuis le 1er janvier 2004, AÉROPORTS DE PARIS s'est vu confier la gestion des dossiers d'aide à 
l'insonorisation et reverse aux riverains, pour le compte de l'Etat, les aides qui leurs sont attribués. A ce titre, 
AÉROPORTS DE PARIS  perçoit une indemnité pour les frais de gestion de cette taxe. 
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Note 5  -  Première application des normes IFRS  

 
Impact sur les capitaux propres:

(en milliers d'euros) 01/01/04 31/12/04 01/01/05

Normes françaises ………………………………………………………………………………… 1 477 205   1 544 899   1 833 664   
Impact des normes:
 -IAS 16 - Immobilisations corporelles (a) ………………………………….  423 227   435 091   -
 -IAS 17 - Location-financement (b) ……………………………………………………………. 45 208   45 714   45 714   
 -IAS 19 - Avantages du personnel (c) ……………………………………………………………. (1 404)  (1 078)  (1 078)  
 -IAS 28 - Participations dans des entreprises associés (d) ……………………………………… 1 014   1 804   1 804   
 -IAS 38 - Immobilisations incorporelles (e) ……………………………………… 6 500   9 571   -
 -IAS 32 et 39 - Instruments financiers (h)  ………………………………………… - - 6 362   
 -IFRS 1 - Première adoption des IFRS (f) ……………………………………….. (26 840)  (24 189)  (24 189)  
 -IFRS 3 - Regroupements d'entreprises (g) ……………………………………….. - 60   60   
Impact de l'impôt différé correspondant ……………………………………………………… (162 146)  (163 092)  (7 736)  

Normes IFRS …………………………………………………………………………………… 1 762 764   1 848 780   1 854 601   

 

Impact sur le résultat de la période:  
 

(en milliers d'euros)  
Exercice 

2004

Normes françaises ……………………………………………………………………………………………………….131 940   
Impact des normes:
 -IAS 16 - Immobilisations corporelles (a) ……………………………………………………………………. 11 863   
 -IAS 17 - Location-financement (b) ………………………………………………………………………………………507   
 -IAS 19 - Avantages du personnel (c) ……………………………………………………………………………………………326   
 -IAS 28 - Participations dans des entreprises associés (d) ……………………………………………………………………………………..935   
 -IAS 38 - Immobilisations incorporelles (e) ……………………………………………………………………………………….3 070   
 -IFRS 1 - Première adoption des IFRS (f) …………………………………………………………………………….. 2 371   
 -IFRS 3 - Regroupements d'entreprises (g) …………………………………………………………………………………………………60   
Impact de l'impôt différé correspondant …………………………………………………………………………………..(946)  

Normes IFRS …………………………………………………………………………………………………………………………….150 126   

  
Tous les impacts ci-après mentionnés sont exprimés avant effet d'impôt. 
 
(a) IAS 16 – Immobilisations corporelles 
 
L’application rétrospective de la norme IAS 16 s’est traduite pour  l’essentiel par la création de nouveaux 
composants pour l’infrastructure (couches de surface pour les pistes et routes) et les réseaux (réseaux 
électriques et thermiques) ainsi que l’allongement de la durée d’utilité des immobilisations corporelles (gros 
œuvre des aérogares et aires de stationnement). Le Groupe estime en effet que ces nouvelles durées d’utilité 
traduisent davantage le rythme de consommation des avantages futurs liés aux actifs. 
 
L’incidence de l’allongement de la durée d’utilité s’élève à + 423.227 milliers d'euros sur les capitaux propres 
d’ouverture 2004 et à +11.863 milliers d'euros sur le résultat 2004. L’impact sur les capitaux propres 
d’ouverture se décompose comme suit : 
 
- Diminution des amortissements cumulés à l'actif  ……   +426.783 milliers d'euros 
- Augmentation des subventions au passif……………… -3.395 milliers d'euros 
- Autre augmentation au passif ………………………… -160 milliers d'euros 
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(b) IAS 17 – Contrats de location 
 
En tant que preneur, AÉROPORTS DE PARIS comptabilisait déjà en immobilisation un certain nombre 
d’actifs en location-financement. En tant que bailleur, deux contrats ont été requalifiés en location-
financement (Hangars Air France H4 Charles de Gaulle et H6 Orly) et font désormais l'objet d'un 
reclassement en créances financières. L'impact de cette requalification sur les capitaux propres d'ouverture au 
1er janvier 2004 est de 45.208 milliers d'euros et 507 milliers d'euros sur le résultat 2004. 
 
 (c) IAS 19 – Avantages du personnel 
 
La mise en œuvre d’IAS 19 a conduit à identifier quelques avantages complémentaires au titre d’engagements 
en faveur du personnel portés par les filiales (-1.404 milliers d'euros sur les capitaux propres d’ouverture, 
+326 milliers d'euros sur le résultat 2004). 
 
(d) IAS 28 – Participation dans des entreprises associées 
 
En vertu d'IAS 28, la mise en équivalence de SETA (Mexique) à hauteur de 25,5 % tient compte désormais 
de la quote-part de 15 % que cette dernière détient dans GACN et dans laquelle elle exerce une influence 
notable. 
 
(e) IAS 38 – Immobilisations incorporelles 
 
La mise en œuvre d’IAS 38 s’est traduite par la décomptabilisation de l’apport de clientèle effectué par 
AÉROPORTS DE PARIS au profit de sa filiale Hub Telecom (-3.709 milliers d'euros sur les capitaux 
propres d’ouverture et +3.709 milliers d'euros sur le résultat 2004).  
 
Par ailleurs, l’allongement des durées d’utilité des actifs incorporels afin de s’aligner à leur durée de vie réelle a 
entraîné une hausse de 10.210 milliers d'euros des capitaux propres d’ouverture et une majoration de la 
dotation aux amortissements 2004 de 639 milliers d'euros. 
 
(f) IFRS 1 – Première adoption des Normes internationales d'information financière 
 
Conformément à l’option offerte par IFRS 1 aux nouveaux adoptants du référentiel international, les écarts 
actuariels accumulés ont été comptabilisés au 1er janvier 2004 et l’étalement des écarts actuariels à compter du 
1er janvier 2004 ne portera que sur les seuls écarts dégagés après cette date. 
 
(g) IFRS 3 – Regroupements d'entreprises 
 
Selon IFRS 3, l’écart d’acquisition positif n’est pas amorti mais fait l’objet d’un test annuel de dépréciation.  
 
Le Groupe a choisi d’utiliser au 1er janvier 2004 l’exception offerte par IFRS 1 au retraitement rétrospectif 
des amortissements antérieurs. Sur cette base, seule la dotation aux amortissements des écarts d’acquisition 
enregistrée en 2004 a été annulée et les résultats des exercices présentés ne comportent plus 
d’amortissements. 
 
(h) IAS 32 et 39 – Instruments financiers 
 
En application des normes IAS 32 et 39 relatives aux instruments financiers, le Groupe a procédé aux 
retraitements suivants avec effet au 1er janvier 2005 :  
-   comptabilisation en juste valeur des titres BCIA (impact positif de 4.791 milliers d'euros sur les capitaux 
propres) 
-  comptabilisation des emprunts au coût amorti (impact positif de 555 milliers d'euros sur les capitaux 
propres); 
-  évaluation en juste valeur des instruments dérivés, swaps pour l’essentiel (impact positif de 598 milliers 
d'euros sur les capitaux propres); 
-  évaluation pour leur juste valeur d’actifs financiers, essentiellement des parts détenues dans des SICAV  
(impact positif de 418 milliers d'euros sur les capitaux propres). 
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Les impacts des normes sur les états financiers sont synthétisés dans les tableaux de transition suivants: 
 
 
Tableau de passage du compte de résultat de l'exercice 2004: 
 

Notes 5(a) & 5(e) 5(b) 5(e) 5(f)

Année 2004 Année 2004

Normes 
CRC

Reclasse-
ments

Retraite-
ments

Retraite-
ments

Retraite-
ments

Retraite-
ments

Retraite-
ments

Normes 
IFRS

COMPTE DE RESULTAT IAS 16 & 
38 IAS 17 IAS 38 IFRS 1 Autres

libellé CRC/IFRS

(Durées 
d'amortis-
sements

(Location
finance-
ment)

(Immo.
incorpo-
relles)

Chiffre d'affaires/ Produit des activités ordinaires 1 820 857       -     (9 131)      -     1 811 726  
Autres produits d'exploitation  
/ Autres produits opérationnels courants

132 992  (114 153) (712) (280) (1) 17 846  

Production immobilisée      -     46 580       -     46 580  

Production stockée      -     (330)      -     (330) 

Achats consommés (100 576) (8)      -     (100 584) 

Charges de personnel (549 785) (2 767) 2 651  326  (549 575) 

Autres charges d'exploitation 
/ Autres charges opérationnelles courantes

(571 671) (127 748) 1 455  4 421  60  (693 483) 

Impôts et taxes (95 133) 95 133       -          -     
Dotations aux amortissements et provisions 
/ Dotations aux amortissements

(329 472) 64 093  11 224  1 706  3  (252 446) 

Dépréciations d'actifs, nettes de reprises      -     20 708       -     20 708  

Dotations aux provisions nettes de reprises      -     (9 489)      -     (9 489) 

Résultat d'exploitation/ Résultat opérationnel courant 307 212  (27 981) 11 224  (5 970) 3 709  2 371  388  290 953  
Autres produits et charges opérationnelles      -     (16 199)      -     (16 199) 

Résultat opérationnel 307 212  (44 180) 11 224  (5 970) 3 709  2 371  388  274 754  
Charges et produits financiers (94 044) 18 242  6 477  (1) (69 326) 
Quote-part du résultat net des entreprises mises en équivalence      -     8 290  935  9 225  

Charges et produits exceptionnels (25 878) 25 878       -          -     

Résultat avant impôts des activités poursuivies 187 290  8 230  11 224  507  3 709  2 371  1 322  214 653  
Impôts sur les résultats (63 580)      -     537  (174) (1 180) (130) (64 527) 

Quote-part dans les résultats des entreprises mises en équivalence 8 290  (8 290)      -          -     

Dotations aux amortissements des écarts d'acquisition (60) 60       -          -     

Résultat de la période 131 940       -     11 761  333  3 709  1 191  1 192  150 126  
Résultat attribuable aux intérêts minoritaires 6 069       -     (1) 6 068  

Résultat attribuable aux porteurs de capitaux de la société mère 125 871       -     11 761  333  3 709  1 191  1 193  144 058  

Reclassements et retraitements
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Tableau de passage du bilan au 31 décembre 2004: 
Notes 5(a) & 5(e) 5(b) 5(e) 5(f)

ACTIFS

libellés CRC / IFRS Reclasse-
ments

Retraite-
ments

Retraite-
ments

Retraite-
ments

Retraite-
ments

Retraite-
ments

IAS 16 & 38 IAS 17 IAS 38 IFRS 1 Autres

(Durées 
d'amortis-
sements

(Location
finance-
ment)

(Immo.
incorpo-
relles)

Ecarts d'acquisitions 37   (37)    -           -         

Immobilisations incorporelles 11 289   (49)  9 571   60   20 871   

Immobilisations corporelles 4 116 448   (324 330)  438 646     -         4 230 764   

Immeubles de placement 324 419   (17 786)    -         306 633   

Participations dans les entreprises mises en équivalence 27 522   (2)  1 804   29 324   

Titres de participation non consolidés 75 320   (75 320)    -           -         

Autres immobilisations financières 
/ Autres actifs financiers non courants

49 719   38 973   56 300     -         144 992   

Actifs d'impôt différé (7 079)  8 329   216   1 466   

Actifs non courants 4 280 335   (43 425)  448 217   38 514     -         8 329   2 080   4 734 050   

Stocks 4 793   1     -         4 794   

Clients et comptes rattachés 336 493   (1)    -         336 492   

Autres créances et comptes de régularisation / Autres 
créances et charges constatées d'avance

336 971   (148 393)    -         188 578   

Autres actifs financiers courants 38 464   7 200     -         45 664   

Actifs d'impôt exigible 35 467     -         35 467   

Valeurs mobilières de placement 148 786   (148 786)    -           -         

Disponibilités / Trésorerie et équivalents de trésorerie 24 688   148 786     -         173 474   

Actifs courants 851 731   (74 462)    -         7 200     -           -           -         784 469   

TOTAL DES ACTIFS 5 132 066   (117 887)  448 217   45 714     -         8 329   2 080   5 518 519   

Notes 5(a) & 5(e) 5(b) 5(e) 5(f)

CAPITAUX PROPRES ET PASSIFS

libellés CRC / IFRS Reclasse-
ments

Retraite-
ments

Retraite-
ments

Retraite-
ments

Retraite-
ments

Retraite-
ments

IAS 16 & 38 IAS 17 IAS 38 IFRS 1 Autres

(Durées 
d'amortis-
sements

(Location
finance-
ment)

(Immo.
incorpo-
relles)

Capital 256 085   256 085   

Ecarts de conversion (5 297)  4 465   (145)  (977)  

Réserves consolidées/Résultats antérieurs non distribués 1 168 240   (4 464)  277 004   29 640   (3 709)  (17 051)  (46)  1 449 614   

Résultat de la période 125 871   11 761   333   3 709   1 191   1 193   144 058   

Capitaux propres 1 544 899   1   288 765   29 973     -         (15 860)  1 002   1 848 780   

Provisions pour risques et charges 404 394   (404 394)    -           -         

Emprunts et dettes financières à long terme 2 507 140   (202 665)    -         2 304 475   

Engagements sociaux - part à plus d'un an 335 998   24 189   1 078   361 265   

Autres provisions non courantes 1 532     -         1 532   

Passifs d'impôt différé (115 236)  155 897   15 741     -         56 402   

Autres passifs non courants 32 812   3 555     -         36 367   

Passifs non courants 2 911 534   (351 953)  159 452   15 741     -         24 189   1 078   2 760 041   

Fournisseurs et comptes rattachés 216 557   188 960     -         405 517   

Autres dettes et comptes de régularisation 
/ Autres dettes et produits constatés d'avance

459 076   (227 448)    -         231 628   

Emprunts et dettes financières à court terme 202 779     -         202 779   

Engagements sociaux - part à moins d'un an 28 191     -         28 191   

Autres provisions courantes 38 671     -         38 671   

Passifs d'impôt exigible 2 912     -         2 912   

Passifs courants 675 633   234 065     -           -           -           -           -         909 698   

TOTAL DES CAPITAUX PROPRES ET PASSIFS 5 132 066   (117 887)  448 217   45 714     -         8 329   2 080   5 518 519   

Au 
31.12.2004
Normes 

CRC

Au 
31.12.2004
Normes 
 IFRS

Reclassements et retraitements

Au 
31.12.2004
Normes 

CRC

Reclassements et retraitements
Au 

31.12.2004
Normes 
 IFRS

 



 29  

 

 
Le tableau de réconciliation suivant résume les impacts principaux du bilan consolidé de l'application des 
normes IAS 32 et 39 au 1er janvier 2005 : 
 

Notes (h-1) (h-2)
ACTIFS

(en milliers d'euros)

Au 31.12.04 
hors

normes IAS 
32/39

Retraitement
des actifs

Retraitement
des emprunts

Dérivés
non qualifiés

de 
couverture

Dérivés
qualifiés de 
couverture

de juste 
valeur

Au 01.01.05 
y compris

normes IAS 
32/39

Immobilisations incorporelles ………………………………………………………. 20 871       -          -          -          -     20 871  

Immobilisations corporelles ……………………………………………… 4 230 764       -          -          -          -     4 230 764  

Immeubles de placement …………………………………………….. 306 633       -          -          -          -     306 633  

Participations dans les entreprises mises en équivalence ……………………………………………………… 29 324       -          -          -          -     29 324  

Autres actifs financiers non courants ……………………………………………………………………… 144 992  4 791       -          -          -     149 783  

Actifs d'impôt différé …………………………………………………………………………. 1 466       -          -          -          -     1 466  

Actifs non courants ………………………………………………………………………… 4 734 050  4 791       -          -          -     4 738 841  
Stocks ………………………………………………………………………. 4 794       -          -          -          -     4 794  

Clients et comptes rattachés ………………………………………………………….. 336 492       -          -          -          -     336 492  

Autres créances et charges constatées d'avance………………………………………………………….. 188 578       -     (7 910)      -          -     180 668  

Autres actifs financiers courants …………………………………………………………. 45 664       -          -     442  77 653  123 759  

Actifs d'impôt exigible …………………………………………………………………………. 35 467       -          -          -          -     35 467  

Trésorerie et équivalents de trésorerie ……………………………………………………………. 173 474  418       -          -          -     173 892  

Actifs courants ………………………………………………………………….. 784 468  418  (7 910) 442  77 653  855 071  
TOTAL DES ACTIFS ……………………………………………………………………………… 5 518 519  5 209  (7 910) 442  77 653  5 593 913  

 

Notes (h-1) (h-2)
CAPITAUX PROPRES ET PASSIFS  

(en milliers d'euros)

Au 31.12.04 
hors

normes IAS 
32/39

Retraitement
des actifs

Retraitement
des emprunts

Dérivés
non qualifiés

de 
couverture

Dérivés
qualifiés de 
couverture

de juste 
valeur

Au 01.01.05 
y compris

normes IAS 
32/39

Capital ………………………………………………………………………… 256 085       -          -          -          -     256 085  

Ecarts de conversion ………………………………………………………………………… (977)      -          -          -          -     (977) 

Réserve de juste valeur …………………………………………………………………….      -     (77)      -          -          -     (77) 

Résultats antérieurs non distribués ……………………………………………………………………. 1 449 614  5 142  365  391       -     1 455 512  

Résultat de la période …………………………………………………………………… 144 058       -          -          -          -     144 058  

Capitaux propres ……………………………………………………………………….. 1 848 780  5 065  365  391       -     1 854 601  
Emprunts et dettes financières à long terme ………………………………………………… 2 304 475       -     (7 137) (9 705) 73 158  2 360 791  

Provisions pour engagements sociaux - part à plus d'un an …………………………………….. 361 265       -          -          -          -     361 265  

Autres provisions non courantes ………………………………………………… 1 532       -          -          -          -     1 532  

Passif d'impôt différé ………………………………………………………………………… 56 402  144  191  206       -     56 943  

Autres passifs non courants ………………………………………………………………… 36 367       -          -          -          -     36 367  

Passifs non courants ………………………………………………………. 2 760 041  144  (6 946) (9 499) 73 158  2 816 898  
Fournisseurs et comptes rattachés ……………………………………………….. 405 517       -          -          -          -     405 517  

Autres dettes et produits constatés d'avance …………………………………………………… 231 629       -     (1 329)      -     (2 794) 227 506  

Emprunts et dettes financières à court terme ………………………………………………. 202 779       -          -     9 550  7 289  219 618  

Provisions pour engagements sociaux - part à moins d'un an ………………………………………………………. 28 191       -          -          -          -     28 191  

Autres provisions courantes …………………………………………………………….. 38 671       -          -          -          -     38 671  

Passif d'impôt exigible ………………………………………………………………………………………..; 2 912       -          -          -          -     2 912  

Passifs courants ……………………………………………………………………. 909 697       -     (1 329) 9 550  4 495  922 413  
TOTAL DES CAPITAUX PROPRES ET PASSIFS……………………………………………………………………………………….. 5 518 519  5 209  (7 910) 442  77 653  5 593 913  

Retraitement des dérivés

Retraitement des dérivés

(h-3)

(h-3)

 
 
(h-1) Retraitement des actifs 
 
Les titres BCIA classés dans la catégorie des actifs disponibles à la vente ont été évalués à leur juste valeur par 
rapport à leur coût d’acquisition, à ce titre il a été constaté une perte de 77 milliers d’euros en réserve de juste 
valeur. La provision pour dépréciation des titres comptabilisée sur la base d’une valeur d’utilité en normes 
françaises a été reprise par la contrepartie Résultat antérieurs non distribués pour 4.868 milliers d'euros.  
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Les OPCVM monétaires classés dans la rubrique Trésorerie et équivalents de trésorerie ont été évalués à la 
juste valeur, la réévaluation constatée de 418 milliers d’euros au 1er janvier 2005 a été comptabilisé dans les 
résultats antérieurs non distribués. 
 
(h-2) Retraitement des emprunts au coût amorti 
 
Selon le référentiel IFRS, les coûts de transaction et les primes d’émission directement rattachés et identifiés à 
l’émission d’un passif financier sont initialement enregistrés en diminution de ce passif dans le cadre de leur 
comptabilisation au coût amorti via le taux d’intérêt effectif. Au 1er janvier 2005, l’impact de ce retraitement 
conduit à une diminution des dettes financières de 7 137 milliers d’euros. 
 
(h-3) Dérivés qualifiés de couverture et non qualifiés de couverture 
 
Le groupe utilise des instruments dérivés de taux (swap) et de change (cross currency swap) pour couvrir une 
partie de sa dette financière. Ces dérivés sont éligibles à la comptabilité de couverture de juste valeur du fait 
de leur adossement à une dette à taux fixe identifiée. La variation de juste valeur du dérivé enregistrée en 
résultat financier est alors compensée symétriquement par la variation de valeur de la dette couverte 
également comptabilisée en résultat financier. Au titre de la comptabilité de couverture de juste valeur, les 
dettes financières ont été réévaluées de 73 158 milliers d’euros au 1er janvier 2005. 
 
Au 1er janvier 2005, la juste valeur des swaps a été inscrite pour 78 095 milliers d’euros à l’actif du bilan et 
pour 16 839 milliers d’euros au passif du bilan. 
 
Un swap de change (cross currency swap prêteur dollars US à  taux variable et  emprunteur euro à taux variable) 
couvre parfaitement le risque de change d’une dette à taux variable libellée en dollars. En normes françaises, 
la dette en dollars USD était comptabilisée au cours couvert. En règles IFRS, la dette USD est réévaluée au 
cours de clôture en contrepartie du résultat, le swap de change non qualifié comptablement de couverture est 
évalué à sa juste valeur au bilan en contrepartie du résultat. Au 1er janvier 2005, le swap de change est inscrit 
au passif du bilan pour une contre valeur de 9 550 milliers d’euros, de manière symétrique la dette a été 
réévaluée au cours de clôture entraînant une diminution de celle-ci pour 9 705 milliers d’euros. 
 
 
 
Par ailleurs, le principal impact de la transition aux IFRS sur le Tableau des flux de trésorerie est le 
reclassement, en dehors de la capacité d'autofinancement, de la charge d'impôt sur les résultats, ainsi que des 
charges nettes sur endettement financier, ces dernières étant désormais classées au niveau du flux net de 
trésorerie lié aux opérations de financement. Ainsi en 2004, la capacité d'autofinancement passe de 394.153 
milliers d'euros en normes françaises à 543.477 milliers d'euros en normes IFRS. 
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Note 6  -  Soldes intermédiaires de gestion  

 

(en milliers d'euros)
Notes

Exercice 
2005

Exercice 
2004

Variation
2005 / 2004

Produit des activités ordinaires ………………………………………………………………………………………..8  1 914 580  1 811 726  +5,7%
Production immobilisée et stockée …………………………………………………………………………… 47 321  46 250  +2,3%

Production de l'exercice ……………………………………………………………………….. 1 961 901  1 857 976  +5,6%
Achats consommés ………………………………………………………………… (106 206) (100 584) +5,6%

Services et charges externes ……………………………………………………………..12  (522 766) (519 979) +0,5%

Valeur ajoutée ……………………………………………………………………….. 1 332 929  1 237 413  +7,7%
Charges de personnel ……………………………………………………………..11  (611 498) (549 575) +11,3%

Impôts et taxes ……………………………………………………………..12  (114 807) (94 269) +21,8%

Autres charges d'exploitation…………………………………………………………………..12  (47 982) (79 234) -39,4%

Autres produits opérationnels courants……………………………………………………………..9  12 258  17 846  -31,3%

Dépréciations de créances, nettes de reprises ……………………………………………………………..13  16 745  20 093  -16,7%

Dotations aux provisions, nettes des reprises ……………………………………………………………..13  4 715  (9 489) -149,7%

EBITDA ……………………………………………………………………….. 592 361  542 784  +9,1%
Dotations aux amortissements ………………………………………………………13  (262 171) (252 446) +3,9%

Dépréciations d'immobilisations, nettes de reprises ……………………………………………………………..13  1 047  615  +70,2%

Résultat opérationnel courant …………………………………………………… 331 237  290 953  +13,8%
Autres produits et charges opérationnels ……………………………………………………………………….14  23 462  (16 199) -244,8%

Résultat opérationnel ……………………………………………………………………………………. 354 699  274 754  +29,1%
Résultat financier ………………………………………………………………………………..15  (82 539) (69 326) +19,1%

Quote-part du résultat net des entreprises mises en équivalence ……………………………………..16  2 868  9 225  -68,9%

Résultat avant impôt …………………………………………………………………………………….. 275 029  214 653  +28,1%
Impôts sur les résultats ……………………………………………………………………………….17  (95 092) (64 526) +47,4%

Résultat de la période …………………………………………………………………………………………………. 179 937  150 126  +19,9%
Résultat attribuable aux intérêts minoritaires ………………………………………………………….      -     6 068  -100,0%

Résultat attribuable aux porteurs de capitaux propres de la société  mère ………………………………………………………………….. 179 937  144 058  +24,9%
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Note 7  -  Information sectorielle  

 
7.1. Segmentation primaire     

 
Les revenus et le résultat du Groupe AÉROPORTS DE PARIS se décomposent de la manière suivante: 

(en milliers d'euros) Services 
aéro-

portuaires

Escale & 
prestations 

annexes
Immobilier Autres 

activités

Elimina-
tions inter-
segments

Total

Produit des activités ordinaires 1 600 606   167 851   162 124   199 846   (215 847)  1 914 580   

 - dont produits réalisés avec des tiers 1 502 707   128 168   118 356   165 349   1 914 580   

 - dont produits inter-segment 97 899   39 683   43 768   34 497   (215 847)  0   

Dotation aux amortissements (215 430)  (3 025)  (32 499)  (11 393)  321   (262 026)  

Autres produits (charges) sans

contrepartie en trésorerie 13 281   1 125   3 843   2 971   (827)  20 393   
Résultat opérationnel courant
(hors charges non affectables)

377 447   (10 945)  34 406   16 169   (480)  416 597   

Résultat opérationnel 
(hors charges non affectables)

403 387   (12 154)  33 802   16 106   (480)  440 661   

Résultat des participations 

mises en équivalence (286)  2 034   1 120   2 868   

Frais de siège (85 477)  

Autres charges non affectables (484)  

Charges financières nettes (82 539)  

Impôt sur les sociétés (95 092)  

Résultat net 179 937   

Exercice 2005

 

(en milliers d'euros) Services 
aéro-

portuaires

Escale & 
prestations 

annexes
Immobilier Autres 

activités

Elimina-
tions inter-
segments

Total

Produit des activités ordinaires 1 498 321   168 445   158 289   170 663   (183 992)  1 811 726   

 - dont produits réalisés avec des tiers 1 399 829   144 390   115 584   151 923   1 811 726   

 - dont produits inter-segment 98 492   24 055   42 705   18 740   (183 992)  0   

Dotation aux amortissements (203 431)  (3 065)  (35 495)  (10 570)  321   (252 240)  

Autres produits (charges) sans

contrepartie en trésorerie 1 506   52   4 407   5 547   (450)  11 062   
Résultat opérationnel courant (hors 
charges non affectables)

324 506   (4 678)  38 151   15 063   (1 229)  371 813   

Résultat opérationnel (hors 
charges non affectables)

308 307   (4 678)  38 151   15 063   (129)  356 714   

Résultat des participations 

mises en équivalence 0   658   5 829   2 738   0   9 225   

Frais de siège (81 292)  

Autres charges non affectables  (669)  

Charges financières nettes  (69 326)  

Impôt sur les sociétés  (64 526)  

Résultat net  150 126   

Exercice 2004
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Les actifs et les passifs du Groupe, ainsi que les investissements, se répartissent par segment de la manière 
suivante : 

(en milliers d'euros) Services 
aéro-

portuaires

Escale & 
prestations 

annexes
Immobilier Autres 

activités

Elimina-
tions inter-
segments

Total

Actifs alloués au segment ………………………..4 693 019   51 696   578 648   130 696   (45 743)  5 408 316   
dont Participations mises en équivalence……………………………….. 5 674   13 737   19 411   

Actifs non affectés ………………………………  660 465   

Total des actifs ………………………………………; 6 068 781   

Passifs alloués au segment …………………………….868 254   120 748   98 109   58 206   (47 687)  1 097 630   
dont Participations mises en équivalence……………………………….. 802   802   

Passifs non affectés …………………………….  2 940 424   

Capitaux propres …………………………….  2 030 727   

Total des capitaux propres et passifs ………………………………… 6 068 781   

Investissements du segment ………………….525 606   2 725   33 559   17 035   0   578 925   

Au 31 décembre 2005

 

Au 31 décembre 2004
(en milliers d'euros) Services 

aéro-
portuaires

Escale & 
prestations 

annexes
Immobilier Autres 

activités

Elimina-
tions inter-
segments

Total

Actifs alloués au segment ………………………..4 364 395   64 792   584 754   165 615   (54 820)  5 124 736   
dont Participations mises en équivalence……………………………….. 9 565   4 370   15 391   29 326   

Actifs non affectés ………………………………  393 783   

Total des actifs ………………………………………;  5 518 519   

Passifs alloués au segment …………………………….818 828   103 688   96 380   67 632   (57 022)  1 029 506   
dont Participations mises en équivalence……………………………….. 1 531   1 531   

Passifs non affectés …………………………….  2 640 233   

Capitaux propres …………………………….  1 848 780   

Total des capitaux propres et passifs ………………………………… 5 518 519   

Investissements du segment ………………….511 376   473   23 593   16 474   0   551 916   

 
 

7.2. Information complémentaire 
 
L'information complémentaire relative au résultat, aux actifs et aux investissements des plateformes 
aéroportuaires faisant partie intégrante du segment des Services aéroportuaires s'établit comme suit: 

(en milliers d'euros)
CDG Orly Autres Total 

Segment CDG Orly Autres Total 
Segment

Produit des activités ordinaires …………………………..; 1 151 869   420 865   27 872   1 600 606   1 074 834   400 321   23 166   1 498 321   

Dotation aux amortissements ………………………….. (160 739)  (49 636)  (5 055)  (215 430)  (156 288)  (43 763)  (3 381)  (203 431)  

Autres produits (charges) sans  
contrepartie de trésorerie …………….; 10 515   2 226   540   13 281   (8 807)  10 357   (44)  1 506   
Résultat opérationnel courant  
(hors charges non affectables) ……………………………… 312 947   70 297   (5 797)  377 447   255 166   72 130   (2 791)  324 506   
Résultat opérationnel  
(hors charges non affectables) ……………………………… 341 943   67 476   (6 032)  403 387   238 967   72 130   (2 791)  308 307   

Investissements …………………………………… 450 963   65 090   9 553   525 606   427 386   79 240   4 750   511 376   

Exercice 2005 Exercice 2004
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Note 8  -  Produit des activités ordinaires  

 
Au 31 décembre 2005, la ventilation du produit des activités ordinaires s'établit comme suit : 

(en milliers d'euros) Exercice Exercice

2005 2004

Redevances aéronautiques ………………………………………………………………………………… 621 527  580 428  

Redevances spécialisées ………………………………………………………………………………… 90 250  75 337  

Activités commerciales ……………………………………………………………………………………………..256 261  246 936  

Parcs et accès …………………………………………………………………………………………………..135 457  120 310  

Prestations industrielles ………………………………………………………………………………………..60 959  58 220  

Taxe d'aéroport …………………………………………………………………………………….. 308 773  298 200  

Recettes locatives ……………………………………………………………………………………….. 168 870  156 640  

Assistance aéroportuaire ………………………………………………………………………………………128 106  144 381  

Autres recettes …………………………………………………………………………………………………………….144 377  131 275  

Total ……………………………………………………………………………………………………. 1 914 580   1 811 726   

 
La répartition par société du produit des activités ordinaires est la suivante : 

(en milliers d'euros) Produits Eliminations Contributions Contributions
sociaux & retraitements Exercice Exercice

2005 2004
AÉROPORTS DE PARIS ……………………………….  1 814 931  (62 529) 1 752 402  1 657 556  

ADP INGÉNIERIE …………………………………………….. 27 460  (620) 26 840  26 107  

ADP MANAGEMENT …………………………………………….. 7 867  (420) 7 447  2 691  

HUB TÉLÉCOM / SERTA (1) …………………………………………….. 71 322  (31 439) 39 883  39 404  

ALYZIA AIRPORT SERVICES ……………………………………………………….. 19 086  (19 051) 35  636  

ALYZIA HANDLING ……………………………………………………….. 23 007  (19 281) 3 726  3 022  

SAPSER ……………………………………………………….. 27 932  (25 260) 2 672  7 661  

ALYZIA SURETE ……………………………………………………….. 27 475  (27 088) 387  14  

LOCMAFER ……………………………………………………….. 4 932  (4 069) 863  590  

AVIANCE FRANCE ……………………………………………………….. 7 915  (7 915)      -          -     

ALYZIA RAMP ASSISTANCE ……………………………………………………….. 7 219  (7 200) 19       -     

SOCIÉTÉ DE DISTRIBUTION AÉROPORTUAIRE (2) ……………………………………………………….. 80 306  80 306  74 045  

Total …………………………………………………………………………………………………… 2 119 452  (204 872) 1 914 580  1 811 726  

(1) SERTA a été absorbée par HUB TÉLÉCOM avec effet au 1er janvier 2005

(2) La SOCIÉTÉ DE DISTRIBUTION AÉROPORTUAIRE étant intégrée proportionnellement, les montants apparaissant sur cette ligne

 ne représentent que 49% du produit des activités ordinaires de cette entité.  
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Note 9  -  Autres produits opérationnels courants 

 
 
Les autres produits opérationnels courants se décomposent comme suit : 

(en milliers d'euros) Exercice Exercice

2005 2004

Subventions d'investissement réintégrées au compte de résultat …………………………….. 1 774  3 358  

Plus-values de cessions d'immobilisations …………………………………………………….. 1 787  1 075  

Autres produits …………………………………………………………………………………………8 697  13 413  

Total ………………………………………………………………………………………………….12 258  17 846  

 
La plus-value de cessions d'immobilisations figurant en 2005 est principalement constituée de la plus-value 
dégagée sur la cession des titres FRANCE HANDLING, soit 1.778 milliers d'euros avant impôt. 
 
 
 

Note 10  -  Production immobilisée 
 
 
La production immobilisée s'analyse ainsi: 

(en milliers d'euros) Exercice Exercice
2005 2004

Frais d'Etudes et de Surveillance de Travaux (FEST) ………………………………………… 42 372  44 346  

Autres …………………………………………………………………………………. 4 744  2 234  

Total 47 116  46 580  

 
Les Frais d'Etudes et de Surveillance des Travaux (FEST) correspondent à la capitalisation de charges 
internes, principalement des coûts de personnel. 
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Note 11  -  Coût des avantages du personnel  

 
 
11.1. Charges de personnel et effectifs 
 
L'analyse des charges de personnel est la suivante: 

(en milliers d'euros) Exercice Exercice

2005 2004

Salaires et traitements …………………………………………………………………………… 397 001  372 322  

Charges sociales  ………………………………………………………………………………… 175 436  164 090  

Participation et intéressement …………………………………………………………………………………………;26 784  13 372  

Dotations aux provisions pour engagements sociaux …………………………………………………………………………………36 482  31 800  

Reprises de provisions pour engagements sociaux …………………………………………………………………………………(24 205) (32 010) 

Total ………………………………………………………………………………………………………………………..611 498  549 575  

 
 
L'évolution des charges de personnel par rapport à l'exercice précédent, soit + 11,3 %, est notamment 
impactée par les éléments suivants : 
 

� les mesures salariales ............................................................................…………… + 1,8 % 
� l'évolution du G.V.T (Glissement Vieillesse Technicité) .......................……. … + 1,0 % 
� l'évolution de l'effectif moyen à périmètre comparable......................................... + 2,9 % 
� la participation des salariés due pour la première fois au niveau  

de la société-mère (cf. note 3.1.4) …………………………………………….. + 2,2  % 
� l'entrée d'AVIANCE FRANCE et ALYZIA RAMP ASSISTANCE  

dans le périmètre de consolidation …………………………………………. + 3,8 % 
 
 
Les effectifs à la clôture se ventilent comme suit: 

Exercice Exercice
2005 2004

Cadres ……………………………………………………………………………………………………………1 502   1 388   

Agents de maîtrise …………………………………………………………………………………. 5 149   5 123   

Employés et ouvriers……………………………………………………………………………………….4 037   3 710   

Effectif total  ……………………………………………………………………………………………………10 688   10 221   

Dont ADP ………………………………………………………………………………….. 7 955   8 172   

ADP INGÉNIERIE …………………………………………………………………………………………………………..197   162   

ADP MANAGEMENT ……………………………………………………………………………………………21   15   

Groupe ALYZIA ………………………………………………………………………………………………………2 074   1 485   

HUB TÉLÉCOM………………………………………………………………………………………………………239   203   

SDA (49%)……………………………………………………………………………………………202   184    
 
L'effectif moyen, toutes catégories confondues, s'établit ainsi: 

Exercice Exercice
2005 2004

Effectif moyen  ……………………………………………………………………………………………………10 294   9 652   
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11.2. Avantages du personnel à long terme 
 
11.2.1. Description des différents avantages 

 
a. Indemnités de fin de carrière 

 
En application de l’article 32 du statut du personnel, une indemnité de départ est attribuée aux agents 
d'AÉROPORTS DE PARIS admis à faire valoir leur droit à la retraite ou aux agents d'AÉROPORTS DE 
PARIS licenciés pour inaptitude (décision de la Sécurité Sociale). 
 
Les sommes provisionnées représentent le cumul des droits acquis aux agents à ce titre. 

 
b. Protocole d'accord de régime de départ anticipé (PARDA) 

 
AÉROPORTS DE PARIS a mis en place, depuis le 1er janvier 1977, un dispositif de départ à la retraite 
anticipé. 
 
Le premier accord a été signé le 7 décembre 1976 pour une durée de 3 ans. Il a été renouvelé 4 fois. Le 
dernier accord, le « PARDA IV » est entré en vigueur le 1er janvier 1996 pour une durée de 4 ans. Il a fait 
l’objet d’un avenant n°1 en 1997 et d’un second le 18 février 2000 prorogeant le dispositif jusqu’au 28 février 
2005. 

 
Les conditions d’accès sont les suivantes : 
o Etre âgé de 55 ans à la date souhaitée du départ, 
o Ne pas avoir plus de 20 trimestres à valider aux régimes d’assurance vieillesse de la Sécurité Sociale pour 

bénéficier d’une retraite à taux plein. 
o Justifier d’une ancienneté minimum de 10 ans à AÉROPORTS DE PARIS. 

 
Les bénéficiaires perçoivent une allocation de pré-retraite égale à 65% de la rémunération de la dernière 
année. 
 
Les personnes souhaitant bénéficier du PARDA en 2005 l'ont fait savoir avant fin 2004, compte tenu du délai 
de préavis applicable. 

 
c. Régime de retraite des pompiers 

 
Un accord permanent prévoit un dispositif de départ en retraite des agents pompiers à partir de 55 ans. 
 
Ce dispositif est complété par une assurance permettant à ces agents de disposer, après la liquidation de leur 
retraite de Sécurité Sociale et de leur retraite complémentaire, d’un revenu total équivalent à celui de leur 
allocation de pré-retraite. Ce versement complémentaire prend la forme d’une rente versée par une 
compagnie d’assurances. 
 
La provision constituée représente l’évaluation du capital garantissant cette rente pour les agents actuellement 
en activité. 

 
d. Couverture santé 

 
Les agents d’AÉROPORTS DE PARIS ont la possibilité d’adhérer à quatre mutuelles (deux d’entre elles 
couvrant 90% du personnel). 
 
AÉROPORTS DE PARIS contribue à hauteur de 35 % des cotisations des agents actifs et de 100 % du 
régime de base des cotisations des agents retraités et préretraités. 
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e. Médaille d'honneur de l'Aéronautique 

 
La société AÉROPORTS DE PARIS finance les médailles de ses agents. L’engagement est défini, médaille 
par médaille, en fonction de la probabilité individuelle d’atteindre l’ancienneté requise avant le départ en 
retraite. 
 

f. Avantages à long terme du personnel des filiales 
 
Les filiales intégrées ne sont concernées que par les indemnités de fin carrière et les médailles du travail dont 
les engagements sont déterminés selon les mêmes méthodes que la société mère (cf. §a et  §e ci-dessus). 
 

 
11.2.2. Hypothèses de calcul 

 
Les principales hypothèses actuarielles retenues sont les suivantes : 

Cadres Haute 
Maîtrise

Employés 
& Maîtrise

Global 
ADP

Taux d'actualisation …………………………………………………. - - - 4,15%

Taux attendu de rendement des actifs du régime…………………………………………………..- - - 4,50%

Hausse future des salaires ……………………………………………………4,80% 4,30% 4,30% -

Hausse future des dépenses de santé ………………………………………………………- - - 4,00%

Age moyen de départ en retraite (*)  ………………………………………………………63 ans 63 ans 60 ans -

(*) Cet âge est augmenté de 2 ans à partir de 2011.
 

 
11.2.3. Variation, décomposition et réconciliation des engagements, des actifs et des passifs comptabilisés dans le bilan et 

impacts sur le compte de résultat 

(en milliers d'euros)

IFC PARDA
Retraite 

des 
pompiers

Couverture
santé

Médailles 
d'honneur 

et du travail
Total

Valeur actualisée de l'engagement à l'ouverture……………………………196 318   89 094   2 412   152 656   1 538   442 018   
Incidence des entrées de périmètre ……………………………..  -           -           -           -           -           -         
Ecart actuariel de la période …………………………. (649)  (3 418)  157   675   (39)  (3 274)  
Actualisation de l'engagement ………………………………….7 950   3 287   101   6 420   65   17 823   
Coût des services passés …………………………………….. 373     -           -           -           -         373   
Droits acquis au cours de la période …………………………………..10 412   1 425   49   5 865   87   17 838   
Prestations servies ……………………………………. (15 428)  (19 261)  (30)  (2 986)  (68)  (37 773)  

Valeur actualisée de l'engagement à la clôture 198 975   71 127   2 689   162 630   1 583   437 004   

Valeur de marché des actifs du régime à la clôture ………………………………………(14 892)  (495)  (210)    -           -         (15 597)  
Ecarts actuariels non comptabilisés ………………………………………………1 296   (8 816)  39   (12 194)    -         (19 675)  

Passifs comptabilisés au bilan 185 379   61 816   2 518   150 436   1 583   401 732   

Coût financier de l'actualisation de l'engagement ……………………………7 950   3 287   101   6 420   65   17 823   
Rendement attendu des actifs financiers du régime ……………………………………(1 133)  (18)  (19)    -           -         (1 170)  
Amortissement des écarts actuariels ………………………………………..2   1 691   (36)    -         (39)  1 618   
Coût des services passés ………………………………………..373     -         1     -           -         374   
Coût des services rendus au cours de la période ………………………………………..10 412   1 425   49   5 865   87   17 838   

Charge de la période 17 603   6 385   96   12 285   113   36 482   

Exercice 2005
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Les flux expliquant la variation des provisions sont les suivants : 

(en milliers d'euros)

Dette 
actuarielle 

Juste 
valeur 

des actifs 
de 

couverture

Dette 
actuarielle 

nette

Ecarts 
actuariels 
différés 

Provision 
nette

Au 1er janvier 2005 …………………………………………….. 442 018  (27 666) 414 352  (24 893) 389 459  
Effet de l'actualisation ……………………………………………………… 17 823       -     17 823       -     17 823  
Coût des services passés ……………………………………………….. 373  1  374       -     374  
Droits acquis au cours de l'exercice ……………………………………………….. 17 838       -     17 838       -     17 838  
Produits financiers ………………………………………………………..      -     (1 170) (1 170)      -     (1 170) 
Nouveaux écarts actuariels …………………………………………………………. (3 274) (326) (3 600) 3 600       -     
Amortissements des écarts actuariels ……………………………………………………………      -          -          -     1 618  1 618  
Flux de trésorerie:  

 - Paiements aux bénéficiaires ……………………………………………………………. (37 773)      -     (37 773)      -     (37 773) 
 - Cotisations versées ………………………………………………………      -     (788) (788)      -     (788) 
 - Paiement reçus de tiers …………………………………………………      -     14 352  14 352       -     14 352  
Au 31 décembre 2005 …………………………………………………………………… 437 004  (15 597) 421 407  (19 675) 401 732  

 
 
11.2.4. Sensibilité des coûts médicaux 
 
L’engagement relatif à la couverture médicale des anciens salariés a été évalué au 31 décembre 2005 à : 
        (en milliers d'euros) 
- Actifs ……………………………. 79 660 
- Anciens salariés  ………………….  82 970  
- Total  ……………………………. 162 630  
 
Le coût des services rendus et le coût financier pour l’exercice 2005 ressortent à : 
     (en milliers d'euros) 
- Coût des services rendus ………….  5 865  
- Coût financier …………………….  6 420  
- Total …………………………….. 12 285  
 
Ces éléments sont basés sur une hypothèse de dérive des dépenses médicales de 4 %. Le tableau suivant 
présente l’impact d’une évolution de ces dépenses supérieure ou inférieure de 1 % : 

(en milliers d'euros) Augmentation 
d'un point 

de pourcentage

Diminution 
d'un point 

de pourcentage

Engagement…………………………………………………………………… (30 140)  40 443   

Coût des services rendus et coût financier………………………………………………… (2 969)  4 231   
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11.2.5. Expérience des régimes à prestations définies 

 
Les tableaux suivants présentent ces informations pour chacun des types d’engagement identifié pour 
l’établissement des comptes. 
 
Le paragraphe 120A d'IAS 19 indique que doivent être mentionnés les éléments relatifs à l’exercice en cours 
et aux 4 exercices précédents. Au cas particulier, seules les informations ayant trait à 2004 et 2005 sont 
disponibles.  
 

Indemnités de fin de carrière

(en milliers d'euros) Exercice 
2005

Exercice 
2004

Obligations au titre des prestations définies…………………………………………………………………… (198 975)  (196 318)  

Actifs du régime…………………………………………………………………………………………… 14 892   26 853   

Excédent / (Déficit)……………………………………………………………………  (184 083)  (169 465)  
Ajustement des passifs du régime liés à l'expérience…………………………………………………………………… 3 599   693   

Ajustement des actifs du régime liés à l'expérience…………………………………………………………………… 492   1 001   

PARDA

(en milliers d'euros) Exercice 
2005

Exercice 
2004

Obligations au titre des prestations définies…………………………………………………………………… (71 127)  (89 094)  
Actifs du régime…………………………………………………………………………………………… 495   398   
Excédent / (Déficit)……………………………………………………………………  (70 632)  (88 696)  
Ajustement des passifs du régime liés à l'expérience…………………………………………………………………… (1 510)  14 449   
Ajustement des actifs du régime liés à l'expérience…………………………………………………………………… 58   (22)  

Retraite supplémentaire des pompiers

(en milliers d'euros) Exercice 
2005

Exercice 
2004

Obligations au titre des prestations définies…………………………………………………………………… (2 689)  (2 412)  
Actifs du régime…………………………………………………………………………………………… 210   415   
Excédent / (Déficit)……………………………………………………………………  (2 479)  (1 997)  
Ajustement des passifs du régime liés à l'expérience…………………………………………………………………… (104)  88   
Ajustement des actifs du régime liés à l'expérience…………………………………………………………………… (224)  41   

Couverture santé des retraités

(en milliers d'euros) Exercice 
2005

Exercice 
2004

Obligations au titre des prestations définies…………………………………………………………………… (162 630)  (152 656)  
Actifs du régime……………………………………………………………………………………………   -           -         
Excédent / (Déficit)……………………………………………………………………  (162 630)  (152 656)  
Ajustement des passifs du régime liés à l'expérience…………………………………………………………………… (3 202)  3 718   
Ajustement des actifs du régime liés à l'expérience……………………………………………………………………   -           -         

 
 
11.2.6. Meilleure estimation des cotisations à verser 

 
Le montant des cotisations que le groupe juge devoir verser en 2006 ne présente pas de caractère significatif. 
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Note 12  -  Autres charges opérationnelles courantes 

 
12.1. Etat récapitulatif 

(en milliers d'euros) Exercice Exercice
2005 2004

Services et charges externes …………………………………………………………….. (522 766) (519 979) 

Impôts et taxes …………………………………………………………………. (114 807) (94 269) 

Autres charges d'exploitation …………………………………………………………………….. (47 982) (79 234) 

Total ………………………………………………………………………………… (685 555) (693 483) 
 

 
12.2. Détail des autres services et charges externes 

(en milliers d'euros) Exercice Exercice
2005 2004

Sous-traitance:  

 - Sûreté ………………………………………………………………….  (148 150) (157 617) 

 - Nettoyage …………………………………………………………………. (51 488) (50 212) 

 - Assistance …………………………………………………………………. (6 612) (28 865) 

 - Coopératives …………………………………………………………………. (22 164) (18 831) 

 - Transports …………………………………………………………………. (18 045) (16 879) 

 - Autre ………………………………………………………………….  (52 558) (48 594) 

(299 017) (320 998) 
Entretien, réparations & maintenance …………………………………………………………………. (80 222) (75 082) 

Etudes, recherches & rémunération d'intermédiaires …………………………………………………………………. (30 113) (26 324) 

Travaux & prestations externes …………………………………………………………………. (23 014) (19 325) 

Personnel extérieur …………………………………………………………………. (21 462) (17 580) 

Assurances ………………………………………………………………..  (12 832) (13 670) 

Missions, déplacements & réceptions …………………………………………………………………….. (11 981) (12 648) 

Publicité, publications & relations publiques  …………………………………………………………………….. (15 538) (10 887) 

Autres charges et services externes …………………………………………………………………….. (28 586) (23 466) 

Total ………………………………………………………………………………… (522 766) (519 979) 
 

 
12.3. Détail des impôts et taxes 
 

(en milliers d'euros) Exercice Exercice
2005 2004

Taxe professionnelle …………………………………………………………….. (44 991) (33 397) 

Taxe foncière …………………………………………………………………. (33 150) (32 809) 

Autres impôts & taxes …………………………………………………………………….. (36 665) (28 063) 

Total ………………………………………………………………………………… (114 807) (94 269) 
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12.4. Détail des autres charges d'exploitation 
 

(en milliers d'euros) Exercice Exercice
2005 2004

Pertes sur créances irrécouvrables…………………………………………………………….. (17 329) (33 078) 

Transactions fournisseurs …………………………………………………………………. (158) (14 189) 

Moins-values de cession d'immobilisations …………………………………………………………………….. (7 384)      -     

Autres charges opérationnelles courantes …………………………………………………………………….. (23 111) (31 967) 

Total ………………………………………………………………………………… (47 982) (79 234) 
 

En 2005, les pertes sur créances irrécouvrables portent notamment pour 5.450 milliers d'euros sur des 
impayés au titre de la taxe d'aéroport, pour 2.270 milliers d'euros sur le client AU LYS DE FRANCE et 1.750 
milliers d'euros sur le client TOWER AIR INC. 
 
Les moins-values de cession d'immobilisation proviennent essentiellement des cessions effectuées en 2005 au 
profit de la DGAC et des administrations de la police et des douanes. 
 
 
 
 

Note 13  -  Amortissements, dépréciations et provisions 
 

Les amortissements des immobilisations et dépréciations d'actifs s'analysent comme suit :  

(en milliers d'euros)
Exercice 

2005
Exercice 

2004

Amortissement des immobilisations incorporelles ……………………………………………………………… (8 637) (8 536) 

Amortissement des immobilisations corporelles ……………………………………………………………………….. (253 534) (243 911) 

Dotations aux amortissements ………………………………………………………………………………… (262 171) (252 446) 

   
  

(en milliers d'euros)  
Exercice 

2005
Exercice 

2004

Dépréciations d'immobilisations corporelles & incorporelles……………………………………………………………… (116) 254  

Reprises de dépréciations d'immobilisations corporelles & incorporelles……………………………………………………………… 1 163  361  

Dépréciations d'immobilisations, nettes de reprises……………………………………………………………….. 1 047  615  

Dépréciations de créances …………………………………………………………………………….. (9 051) (14 209) 

Reprises de dépréciations de créances …………………………………………………………………………….. 25 797  34 302  

Dépréciations de créances, nettes de reprises ……………………………………………………………….. 16 745  20 093  
Dépréciations d'actifs, nettes des reprises ………………………………….  17 792  20 708  
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Les provisions détaillées en note 28 se présentent ainsi au compte de résultat : 

(en milliers d'euros)  
Exercice 

2005
Exercice 

2004

Dotations aux provisions pour litiges et autres risques …………………………………………………………………………………….. (8 905) (38 468) 

Reprises de la période ……………………………………………………………………….. 13 620  28 979  

Dotations aux provisions, nettes des reprises ………………………………….  4 715  (9 489) 

 
Les reprises 2004 comprennent notamment les écarts d'acquisition négatifs de 3.932 milliers d'euros dégagés 
sur le rachat par ADPM de ses propres actions précédemment détenues par le Groupe VINCI, ainsi que sur 
le rachat par HUB TÉLÉCOM d'intérêts minoritaires dans SERTA. 
 
 

Note 14  -  Autres produits et charges opérationnels 
 
Les éléments classés sous cette rubrique sont les suivants: 

(en milliers d'euros)
Exercice 

2005
Exercice 

2004

Impact de l'accident du terminal 2E survenu en 2004 (cf. note 3.1.1) :

 - Sorties d'actifs …………………………………………………………………………………….      -     (14 600) 

 - Dotation aux amortissements………………………………………………………………………………… (67 877)      -     

 - Dépréciation et dotations nettes aux provisions pour risques………………………………………………………………………………… 76 369  (76 369) 

 - Indemités d'assurances ………………………………………………………………………………….. 31 840  80 478  

 - Autres charges………………………………………………………………………………….. (6 717) (5 708) 

Sous-total 33 615  (16 199) 

Rappel UNEDIC ……………………………………………………………………………. (10 153)      -     

Total ………………………………………………………………………………… 23 462  (16 199) 
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Note 15  -  Résultat financier 

 
 

L’analyse du résultat financier s’établit ainsi: 

(en milliers d'euros) Produits 
financiers

Charges 
financières

Résultat 
financier 

2005
Charges brutes d'intérêt liées à l'endettement …………………………………………………………………………………………….;      -     (106 230) (106 230)  

Résultat des dérivés de taux…………………………………………………………………………………………….; 47 613  (34 729) 12 884   

Coût de l'endettement financier brut……………………………………………………………………………………………. 47 613   (140 959)  (93 346)  

Produits de trésorerie et d'équivalents de trésorerie ……………………………………………………………………………………………. 2 415       -     2 415   

Coût de l'endettement financier net……………………………………………………………………………………………. 50 028   (140 959)  (90 931)  

Produits de participation non consolidées ……………………………………………………………………………… 2 452       -     2 452   

Plus-values de cessions de titres non consolidées ……………………………………………………………………………… 68  (428) (360)  

Gains nets de change ………………………………………………………………………………………. 2 861  (293) 2 568   

Autres ………………………………………………………………………………………. 5 808  (2 076) 3 732   

Autres produits et charges financiers …………………………………………………………………………… 11 189   (2 797)  8 392   

Charges financières nettes  …………………………………………………………………………………………………… 61 217   (143 756)  (82 539)  
 

 
 

(en milliers d'euros)
Produits 

financiers
Charges 

financières

Résultat 
financier 

2004
Charges brutes d'intérêt liées à l'endettement …………………………………………………………………………………………….;      -     (114 809) (114 809)  

Résultat des dérivés de taux…………………………………………………………………………………………….; 50 585  (31 360) 19 225   

Coût de l'endettement financier brut……………………………………………………………………………………………. 50 585   (146 169)  (95 584)  

Produits de trésorerie et d'équivalents de trésorerie ……………………………………………………………………………………………. 5 275       -     5 275   

Coût de l'endettement financier net……………………………………………………………………………………………. 55 860   (146 169)  (90 309)  

Produits de participation non consolidées ……………………………………………………………………………… 2 624       -     2 624   

Plus-values de cessions de titres non consolidées ……………………………………………………………………………… 45 867  (40 900) 4 967   

Gains nets de change ………………………………………………………………………………………. 3 233  (2 517) 716   

Reprise de dépréciation des titres BCIA (Chine)……………………………………………………………………………… 13 673  (4 868) 8 805   

Autres ………………………………………………………………………………………. 4 762  (891) 3 871   

Autres produits et charges financiers …………………………………………………………………………… 70 158   (49 176)  20 983   

Charges financières nettes  …………………………………………………………………………………………………… 126 018   (195 345)  (69 326)  
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Note 16  -  Entreprises mises en équivalence 

 
16.1. Quote-part dans le résultat des entités mises en équivalence 
 
Les montants figurant au compte de résultat se décomposent ainsi par entité : 

(en milliers d'euros) % d'intérêt Exercice Exercice
2005 2005 2004

FRANCE HANDLING …………………………………………………………………….34,06%  (286)  658   

GIE ROISSYPÔLE …………………………………………………………………….90,00%  730   4 835   

SCI ROISSY SOGARIS …………………………………………………………………….40,00%  1 304   994   

SAB (Belgique) …………………………………………………………………….25,60%  29   2 199   

SETA (Mexique) …………………………………………………………………….25,50%  1 091   539   

Totaux…………………………………………………………………………………………..  2 868   9 225   

 
 
16.2. Décomposition des montants au bilan 
 
Les montants relatifs aux participations comptabilisées selon la méthode de mise en équivalence s'analysent 
comme suit : 

(en milliers d'euros) France GIE SCI Roissy SAB SETA TOTAL
Handling Roissypôle Sogaris (Belgique) (Mexique)

Pourcentages de contrôle au 31 décembre 2005 ………………………………………………………………. - 49,00% 40,00% 25,60% 25,50%
Pourcentages d'intérêts au 31 décembre 2005 ………………………………………………………………. - 90,00% 40,00% 25,60% 25,50%

Quotes-parts d'actifs nets ……………………………………………………………………. - (802)  5 674   4 079   9 648   18 599   

Au bilan du 31 décembre 2005 :  
 - à l'actif - 5 674   4 079   9 648   19 401   
 - au passif (en Provisions pour risques et charges) - (802)  (802)  

Pourcentages de contrôle au 31 décembre 2004 ………………………………………………………………. 34,06% 49,00% 40,00% 25,12% 25,50%

Pourcentages d'intérêts au 31 décembre 2004 ………………………………………………………………. 34,06% 90,00% 40,00% 25,12% 25,50%

Quotes-parts d'actifs nets ……………………………………………………………………. 9 565   (1 531)  4 370   4 569   10 822   27 795   

Au bilan du 31 décembre 2004 :  
 - à l'actif 9 565   4 370   4 569   10 822   29 326   
 - au passif (en Provisions pour risques et charges) (1 531)  (1 531)  

 
 
Les pourcentages de contrôle et d'intérêt dans le GIE ROISSYPOLE, soit respectivement 49 % et 90%, 
résultent des dispositions statutaires de cette entité. 
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16.3. Evolution des valeurs nettes 
 
L'évolution des valeurs nettes est la suivante entre l'ouverture et la clôture des exercices : 

(en milliers d'euros) France GIE SCI Roissy SAB SETA TOTAL
Handling Roissypôle Sogaris (Belgique) (Mexique)

Montants nets au 1er janvier 2004……………………………………………………………… 8 906   (3 467)  3 376   3 020   7 009   18 844   
Quote-part du Groupe dans les résultats ……………………………………………………………………. 658   4 835   994   2 199   539   9 225   
Dividendes versés  ……………………………………………………………………. (678)  (678)  
Variation des réserves de conversion ……………………………………………………………………. (534)  (534)  
Virements en Provisions pour risques………………………………….. (1 368)  (1 368)  
Autres variations………………………………….. 28   3 807   3 835   
Montants nets au 31 décembre 2004……………………………………………………………… 9 564   0   4 370   4 569   10 821   29 324   
Quote-part du Groupe dans les résultats ……………………………………………………………………. (286)  730   1 304   29   1 091   2 868   
Dividendes versés  ……………………………………………………………………. (519)  (519)  
Variation des réserves de conversion ……………………………………………………………………. 2 016   2 016   
Virements en Provisions pour risques………………………………….. (730)  (730)  
Sortie de périmètre………………………………….. (9 278)  (9 278)  
Autres variations………………………………….. (4 280)  (4 280)  
Montants nets au 31 décembre 2005……………………………………………………………… 0   0   5 674   4 079   9 648   19 401   

 
 
16.4. Informations financières résumées 
 
Les montants agrégés des actifs, passifs, du produit des activités ordinaires et du résultat des sociétés mises en 
équivalence, tels qu'ils figurent dans les comptes sociaux de ces dernières, s'établissent ainsi : 

(en milliers d'euros) GIE SCI Roissy SAB SETA Au
Roissypôle Sogaris (Belgique) (Mexique) 31.12.2005

BILAN:
Actifs non courants …………………………………………………………………….7 366   23 218   15 697   69 916   116 197   
Actifs courants …………………………………………………………………….413   7 765   18 734   15 996   42 908   
Total Actifs…………………………………………………………………….7 779   30 983   34 431   85 912   159 105   
Capitaux propres …………………………………………………………………….(5 691)  14 186   15 930   37 834   62 259   
Passifs non courants …………………………………………………………………….9 670   11 751   9 750   45 718   76 889   
Passifs courants …………………………………………………………………….3 800   5 046   8 751   2 360   19 957   
Total Capitaux propres et Passifs …………………………………………………………………….7 779   30 983   34 431   85 912   159 105   
COMPTE DE RÉSULTAT:
Produit des activités ordinaires …………………………………………………………………….4 505   10 059   10 532   2 693   27 789   
Résultat net………………………………………………………………………..851   3 261   (225)  4 279   8 166   

(en milliers d'euros) France GIE SCI Roissy SAB SETA Au
Handling Roissypôle Sogaris (Belgique) (Mexique) 31.12.2004

BILAN:
Actifs non courants …………………………………………………………………….32 283   9 551   24 699   16 023   53 692   136 248   
Actifs courants …………………………………………………………………….33 144   387   7 708   20 219   15 931   77 389   
Total Actifs…………………………………………………………………….65 427   9 938   32 407   36 242   69 623   213 637   
Capitaux propres …………………………………………………………………….25 770   (6 543)  10 925   19 428   27 507   77 087   
Passifs non courants …………………………………………………………………….9 432   13 058   14 481   7 629   40 110   84 710   
Passifs courants …………………………………………………………………….30 225   3 423   7 001   9 185   2 006   51 840   
Total Capitaux propres et Passifs …………………………………………………………………….65 427   9 938   32 407   36 242   69 623   213 637   
COMPTE DE RÉSULTAT:
Produit des activités ordinaires …………………………………………………………………….78 742   4 224   9 572   12 402   2 417   107 357   
Résultat net………………………………………………………………………..1 341   531   2 486   2 139   2 114   8 611   
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Note 17  -  Impôts 
 
17.1. Taux d'impôt 
 
Conformément à la règle exposée en note 4.14, les actifs et passifs d'impôts différés sont calculés sur la base 
des derniers taux connus à la clôture.  
 
Compte tenu des baisses prévues par la loi de finances 2005 adoptée en décembre 2004, le taux appliqué au 
31 décembre 2005 à l'ensemble des actifs et passifs d'impôt différé est de 34,43%. Quant au 31 décembre 
2004, les taux appliqués étaient de 34,93% et 34,43% sur les différences temporelles dont le renversement 
était prévu respectivement en 2005 et au-delà. 
 
17.2. Analyse de la charge d'impôts sur les résultats 
 
Au compte de résultat, la charge d'impôts sur les résultats se ventile comme suit : 
  

(en milliers d'euros) Exercice Exercice

2005 2004
Charge d'impôt exigible :  

 - Au titre de la période …………………………………………………………………………. (94 295) (58 844) 

 - Taxe exceptionnelle spéciale sur la réserve spéciale des plus-values  
   à long terme ………………………………………………………………………….      -     (2 086) 

 - Ajustements au titre de périodes antérieures …………………………………………………………………………. (1 191) 282  

(95 486) (60 648) 

Charge d'impôt différé :  

 - Produit (charge) afférent à la naissance et au renversement des  
   différences temporelles ………………………………………………………………. (1 104) (13 498) 

 - Produit (charge) afférent aux variations de taux d'impôt ………………………………………………………………… (8) 1 178  

 - Avantage résultant de l'utilisation de reports déficitaires et différences  
   temporelles antérieurement non comptabilisées ………………………………………………………………… 1 007  6 965  

 - Charge d’impôt différé générée par la réduction de valeur d’un actif  
    d'impôt différé ou la reprise d'une réduction de valeur précédente ………………………………………………………………… (938) (2 832) 

 - Ajustements au titre de périodes antérieures …………………………………………………………………………. 1 437  4 309  

 394  (3 878) 
Impôts sur les résultats ………………………………………………………………………………………. (95 092) (64 526) 

 
Ces montants ne comprennent pas les charges d'impôt sur les quotes-parts de résultats des entreprises mises 
en équivalence, les montants qui figurent à ce titre au compte de résultat étant nets d'impôt. 
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17.3. Preuve d'impôt                         
 
Le rapprochement entre la charge d'impôt théorique basée sur le taux d'impôt applicable en France et la 
charge réelle d'impôt se présente ainsi : 

(en milliers d'euros) Exercice Exercice
2005 2004

Résultat après impôt  …………………………………………………………………..  179 937  150 126  

Quote-part du résultat net des entreprises mises en équivalence …………………………  (2 868) (9 225) 

Charge d'impôt sur les résultats ………………………………………………………….  95 092  64 526  

Résultat avant impôt et résultat net des entreprises mises en équivalence…………………………………………………………………….. 272 161  205 428  
Taux théorique d'imposition en vigueur en France……………………………………………………………………… 34,93% 35,43%

Charge d'impôt théorique …………………………………………………………………… (95 075) (72 790) 
Incidence sur l'impôt théorique des:

 - Résultats taxés au taux réduit ……………………………………………………………………. 1 026  70  

 - Reports déficitaires antérieurement non reconnus et imputés sur la période ………………………; 3 030  478  

 - Reports déficitaires non reconnus au titre de la période ………………………  (508) (612) 

 - Variation des différences temporelles non reconnues……………………………………………. (3 514) 4 195  

 - Variation de taux d'impôt ………………………………………………………………….. (9) 1 187  

 - Dépenses fiscalement non déductibles et produits fiscalement non imposables  ……………………………………………………………………. (817) (182) 

 - Crédits et avoirs fiscaux ……………………………………………………………………. 530  623  

 - Taxe spéciale sur les réserves de plus-values à long terme …………………………………………………………………….      -     (2 086) 

 - Ajustements au titre des périodes antérieures ……………………………………………………………………. 245  4 590  

Charge réelle d'impôt sur les résultats ……………………………………………………………… (95 092) (64 526) 
Taux effectif d'impôt …………………………………………………………………………………………… 34,94% 31,41%

 
 
17.4. Actifs et passifs d'impôts différés ventilés par catégories 
 
Au bilan, les actifs et passifs d'impôts différés se présentent comme suit : 

(en milliers d'euros) Au Au
31.12.2005 31.12.2004

Au titre des différences temporelles déductibles:

 - Engagements sociaux ……………………………………………………………………………..137 215  133 179  

 - Amortissements des Frais d'Etudes et de Surveillance de Travaux (FEST)……………………………………………………………………………..54 922  58 528  

 - Incidence approche par composants étalée sur cinq ans…………………………………………………………………………………………………………………………………………….;6 706       -     

 - Provisions et charges à payer ……………………………………………………………………………………….6 533  705  

 - Autres …………………………………………………………………………………………………………………………………………….;3 149  3 090  
 

Au titre des différences temporelles imposables:  
 - Amortissements dérogatoires et autres provisions réglementées ……………………………………………………………………………………………….(223 591) (209 954) 

 - Location-financement ……………………………………………………………………………………………………………….(28 778) (29 413) 

 - Réserves de réévaluation ……………………………………………………………………………………………………(8 330) (8 348) 

 - Autres ……………………………………………………………………………………………………………………….(2 909) (2 723) 

Actifs (passifs) d'impôt différés nets …………………………………………………………………………………..(55 083) (54 936) 

Ces montants sont répartis comme suit au bilan:

 - à l'actif ……………………………………………………………………….. 1 620  1 466  

 - au passif ……………………………………………………………………….. (56 703) (56 402)  
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17.5. Actifs et passifs d'impôts différés non reconnus 
 
Certains actifs d’impôts différés n’ont pas été reconnus au niveau de plusieurs filiales, compte tenu de 
l’insuffisance d’éléments probants justifiant leur comptabilisation. Les bases correspondantes sont les 
suivantes : 
 

(en milliers d'euros) Au Au
31.12.2005 31.12.2004

 - Pertes fiscales indéfiniment reportables au taux ordinaire …………………………………………………………………….. 9 456   15 172   

 - Moins-values à long terme reportables au taux réduit ………………………………………………………………………… 2 748   16 423    
 
Les moins-values à long terme ne sont utilisables qu'en cas de plus-values à long terme, et ce, jusqu'au 31 
décembre 2006. 
 
 
17.6. Tableau de variation des actifs et passifs d'impôts différés 
 
Les actifs et passifs d'impôts différés ont évolué comme suit entre le début et la fin de la période: 

(en milliers d'euros) Actifs Passifs Montant
net

Au 1er janvier 2004 …………………………………………………………………………………… 1 185   52 227   (51 042)  
Variations de périmètre …………………………………………………………………………………………… (15)  0   (15)  

Montants comptabilisés dans le résultat de la période …………………………………………………………………………………………… 296   4 175   (3 879)  

Au 31 décembre 2004 …………………………………………………………………………………… 1 466   56 402   (54 936)  
Montant débité directement en capitaux propres (*)…………………………………………………………………………………………… 0   541   (541)  

Montants comptabilisés dans le résultat de la période …………………………………………………………………………………………… 154   (240)  394   

Au 31 décembre 2005 …………………………………………………….  1 620   56 703   (55 083)  

(*) Première application des normes IAS 32-39  
 
17.7. Actifs et passifs d'impôt exigible 
 
Les actifs d'impôt exigible correspondent aux montants à récupérer au titre de l'impôt sur les résultats auprès 
des administrations fiscales. Les passifs d'impôt exigible correspondent aux montants restant à payer à ces 
administrations. 
 
Ces actifs et passifs d'impôt exigible s'établissent comme suit : 

(en milliers d'euros) Au Au
31.12.2005 31.12.2004

Actifs d'impôt exigible:
 - Aéroports de Paris et sociétés fiscalement intégrées……………………………………………………………………………………….;      -     35 467  

 - Autres entités consolidées …………………………………………………………. 1 777       -     

Total ……………………………………………………………………………………… 1 777  35 467  
Passifs d'impôt exigible:  
 - Aéroports de Paris et sociétés fiscalement intégrées (1) ……………………………………………………………………………………….; 34 470  2 086  

 - Autres entités consolidées ……………………………………………………………………………………; 1 187  826  

Total ………………………………………………………………………………….. 35 657  2 912  
 

(1) dont à plus d'un an ……………………………………………………… 1 043  2 086  
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Le Groupe n'a connaissance d'aucun actif ou passif éventuel d'impôt au 31 décembre 2005. 
 
 
 

Note 18  -  Résultat par action 
 
Suite à la transformation de la société mère AÉROPORTS DE PARIS en société anonyme en juillet 2005, le 
calcul d'un résultat par action s'établit ainsi au 31 décembre 2005 : 

Au
31.12.2005

Résultat attribuable aux porteurs de capitaux propres de la société  mère (en milliers d'euros)……………………………………………………………………………………………………… 179 937  

Nombre d'actions ………………………………………………………………………………………… 85 361 500  

Résultat de base par action (en euros) ………………………………………………………………………………….. 2,11  
  

Le calcul des résultats par action n'était pas applicable au 31 décembre 2004, le capital 
d'AÉROPORTS DE PARIS n'étant pas alors divisé en actions. 
 
Le résultat de base correspond au résultat attribuable aux porteurs de capitaux propres de la société mère. 
Le nombre d'actions est le nombre moyen pondéré d'actions ordinaires en circulation au cours de la période. 
 
Il n'existe aucun instrument de capitaux propres à effet dilutif. 
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Note 19  -  Immobilisations incorporelles 

 
Les immobilisations incorporelles se détaillent comme suit : 

(en milliers d'euros) Ecarts Logiciels Immo- Total
d'acquisition bilisations

en cours &
Avances et 
acomptes

Au 31 décembre 2004:
 - Valeur brute ……………………………………………………………………. 97  76 253  4 841  81 191  

 - Cumul des amortissements ………………………………………………. (60 320) (60 320) 

    Valeur nette ………………………………………………………………… 97  15 933  4 841  20 871  
Au 31 décembre 2005:  
 - Valeur brute ……………………………………………………………………. 97  89 306  8 185  97 588  

 - Cumul des amortissements ……………………………………………….      -     (67 263)      -     (67 263) 

    Valeur nette ………………………………………………………………… 97  22 043  8 185  30 325  

 
L'évolution de la valeur nette des immobilisations incorporelles est la suivante: 

(en milliers d'euros) Ecarts Logiciels Immo- Total
d'acquisition bilisations

en cours &
Avances et 
acomptes

Valeur nette au 31 décembre 2004 ………………………………………………………………… 97  15 933  4 841  20 871  
 - Investissements ………………………………………………………………      -     257  9 107  9 364  

 - Cessions et mises hors service …………………….      -     (806)      -     (806) 

 - Amortissements …………………………………………………      -     (8 639)      -     (8 639) 

 - Transferts en provenance (vers) d'autres rubriques……………………………………………………..      -     15 298  (5 763) 9 535  

Valeur nette au 31 décembre 2005 ……………………………………………………………… 97  22 043  8 185  30 325  

 
Le montant net des transferts  en provenance d'autres rubriques concerne exclusivement des reclassements 
d'immobilisations corporelles en incorporelles. 
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Note 20  -  Immobilisations corporelles 

 
 
Les immobilisations corporelles se détaillent comme suit : 

(en milliers d'euros) Terrains Construc- Instal- Autres Immo- Total
et aménage- tions lations bilisations

ments techniques en cours &

Avances et 
acomptes

Au 31 décembre 2004:
 - Valeur brute ……………………………………………………………………. 38 209  5 138 382  150 255  168 802  949 865  6 445 513  

 - Cumul des amortissements ………………………………………………. (3 625) (1 908 842) (96 948) (128 616)      -     (2 138 031) 

 - Cumul des dépréciations …………………………………………      -     (75 520) (586) (612)      -     (76 718) 

    Valeur nette ………………………………………………………………… 34 584  3 154 020  52 721  39 574  949 865  4 230 764  
Au 31 décembre 2005:  

 - Valeur brute ……………………………………………………………………. 39 421  5 599 296  148 777  176 197  792 974  6 756 665  

 - Cumul des amortissements ………………………………………………. (3 960) (2 105 052) (90 756) (132 273)      -     (2 332 041) 

 - Cumul des dépréciations …………………………………………      -          -     (390) (621)      -     (1 011) 

    Valeur nette ………………………………………………………………… 35 461  3 494 244  57 631  43 303  792 974  4 423 613  

 
 
L'évolution de la valeur nette des immobilisations corporelles est la suivante : 

(en milliers d'euros) Terrains Construc- Instal- Autres Immo- Total

et aménage- tions lations bilisations

ments techniques en cours &
Avances et 

acomptes
Valeur nette au 31 décembre 2004 ………………………………………………………………… 34 584  3 154 020  52 721  39 574  949 865  4 230 764  

 - Investissements  ……………………………………….. (1 354) (1 939) 6 505  2 192  555 982  561 386  

 - Cessions et mises hors service …………………………………………….. (90) (118 337) (2 043) (1 874)      -     (122 344) 

 - Amortissements ……………………………………………….. (349) (281 517) (14 151) (16 238)      -     (312 255) 

 - Reprises de dépréciations ……………………….      -     75 520  196  (9)      -     75 707  

 - Transferts vers d'autres rubriques…… 2 670  666 497  14 403  19 640  (712 873) (9 663) 

 - Entrée d'AVIANCE FRANCE………….      -          -          -     18       -     18  

Valeur nette au 31 décembre 2005 ……………………………………………………………… 35 461  3 494 244  57 631  43 303  792 974  4 423 613  

 
Le montant net des transferts vers d'autres rubriques concerne essentiellement des reclassements en 
immobilisations incorporelles. 
 
Comme indiqué en note 3.1.1,  les amortissements ci-dessus incluent l'amortissement constaté au titre du 
terminal 2 E, soit 67.877 milliers d'euros et compensé par la reprise de la dépréciation constituée à ce titre 
dans les comptes 2004, soit 75.520 milliers d'euros. 
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Les montants ci-dessus incluent les biens pris en crédit-bail et location-financement pour les valeurs 
suivantes : 

(en milliers d'euros) Terrains Construc- Instal- Total

tions lations
techniques

Valeur nette au 31 décembre 2004 ………………………………………………………………… 7 698  28 156  3 586  39 440  

 - Amortissements ………………………………………………..  (3 107) (1 133) (4 240) 

Valeur nette au 31 décembre 2005 ……………………………………………………………… 7 698  25 049  2 453  35 200  

 
 
 
 
 

Note 21  -  Immobilisations de placement 
 
 

21.1. Analyse des immeubles de placement 
 
Les immeubles de placement se détaillent comme suit : 

(en milliers d'euros) Terrains Construc- Autres Total

et aménage- tions
ments

Au 31 décembre 2004:

 - Valeur brute ……………………………………………………………………. 37 906  365 158  196 470  599 534  

 - Cumul des amortissements ………………………………………………. (4 236) (200 443) (88 222) (292 901) 

    Valeur nette ………………………………………………………………… 33 670  164 715  108 248  306 633  
Au 31 décembre 2005:  

 - Valeur brute ……………………………………………………………………. 39 259  370 429  198 277  607 965  

 - Cumul des amortissements ………………………………………………. (4 498) (207 778) (90 041) (302 317) 

    Valeur nette ………………………………………………………………… 34 761  162 651  108 236  305 648  

 
 
L'évolution de la valeur nette des immeubles de placement est la suivante :  

(en milliers d'euros) Terrains Construc- Autres Total

et aménage- tions

ments
Valeur nette au 31 décembre 2004 ………………………………………………………………… 33 670  164 715  108 248  306 633  

 - Investissements  …………………………………………………………………. 1 353  5 011  1 807  8 171  

 - Amortissements ……………………………………………………………………… (262) (7 075) (1 819) (9 156) 

Valeur nette au 31 décembre 2005 ……………………………………………………………… 34 761  162 651  108 236  305 648  

 
Aucune modification notable du périmètre des immeubles de placement n’a été observée au cours de la 
période. 
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Les montants ci-dessus incluent les biens pris en crédit-bail et location-financement pour les valeurs 
suivantes : 

(en milliers d'euros) Terrains Construc- Autres Total

et aménage- tions
ments

Valeur nette au 31 décembre 2004 …………………………………………………………………      -     27 560       -     27 560  

 - Amortissements ……………………………………………………………………… (1 951)      -     (1 951) 

Valeur nette au 31 décembre 2005 ………………………………………………………………      -     25 609       -     25 609  

 
 
21.2. Juste valeur des immeubles de placement 
 
La juste valeur  des immeubles de placement s'établit comme suit: 

(en milliers d'euros) Au Au
31.12.2005 31.12.2004

Terrains et bâtiments……………………………………………………………………………………….. 982 600   884 800   
  

 
La décote de liquidité retenue est égale à 20 % pour les exercices 2004 et 2005. 
 
Les taux d’actualisation appliqués aux flux de trésorerie pour chacune de ces périodes s’élèvent à : 
- 5.87 % au 31.12.2004 
- 5.38 % au 31.12.2005 
 
 
21.3. Informations complémentaires 
 
La loi du 20 avril 2005 prévoit que dans le cas où serait prononcée la fermeture, partielle ou totale, à la 
circulation aérienne d’un des aérodromes détenus par AÉROPORTS DE PARIS, un pourcentage de 70 % de 
la plus-value entre le prix de marché de ces actifs et leur valeur dans les comptes de l’entreprise soit versé à 
l'Etat. Cette disposition concerne notamment les Aérodromes d’Aviation Générale. 
 
Par ailleurs, les montants comptabilisés en résultat au titre des produits locatifs des immeubles de 
placement et des charges opérationnelles directes occasionnées par ces immeubles (y compris les charges 
d'amortissement) se sont élevés en 2005 respectivement à 110,2 millions d'euros et 79,0 millions d'euros. 
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Note 22  -  Autres actifs financiers 

 
Les montants figurant au bilan s'analysent comme suit : 

(en milliers d'euros) Total au Part Part
31.12.2005 non courante courante

Titres classés en Actifs disponibles à la vente :  

 - Titres BCIA (Chine) ………………………………………………………… 98 416  98 416  

 - Autres titres ………………………………………………………… 1 070  1 070       -     

99 486  99 486       -     
Prêts et créances :
 - Créances sur des sociétés mises en équivalence ………………………………………………………… 9 284  3 747  5 537  

 - Autres créances rattachées à des participations………………………………………………………… 533  78  455  

 - Intérêts courus  sur créances rattachées à des participations ………………………………………………………………………….. 141       -     141  

 - Prêts  ……………………………………………………………………………… 9 282  8 922  360  

 - Comptes-courants sur des sociétés mises en équivalence ………………………………………………………… 572  572  

 - Autres comptes-courants ………………………………………………………… 2 701       -     2 701  

 - Dépôts et cautionnements ……………………………………………………. 533  483  50  

 - Créances de location financement bailleur  ……………………………………………………………………………… 61 900  54 600  7 300  

 - Créances sur cessions d'immobilisations  ……………………………………………………………………………… 115 475       -     115 475  

 - Autres actifs financiers………………………………………………………………………….. 7 683       -     7 683  

208 103  67 830  140 274  
Instruments financiers dérivés (swaps de taux) :       -          -          -     

 - Swaps de couverture  ……………………………………………………………………………… 53 981       -     53 981  

 - Swaps de trading  ……………………………………………………………………………… 38 838       -     38 838  

92 819       -     92 819  
Total……………………………………………………………………………… 400 408  167 316  233 093  

 

(en milliers d'euros) Total au Part Part
31.12.2004 non courante courante

Titres de participations non consolidées :  

 - BCIA (Chine) ………………………………………………………… 74 246  74 246  

 - Autres titres ………………………………………………………… 1 680  1 680       -     

75 926  75 926       -     
Prêts et créances :  

 - Créances sur des sociétés mises en équivalence ………………………………………………………… 4 055  3 729  326  

 - Autres créances rattachées à des participations………………………………………………………… 80       -     80  

 - Intérêts courus  sur créances rattachées à des participations ………………………………………………………………………….. 171       -     171  

 - Prêts  ……………………………………………………………………………… 12 222  8 607  3 615  

 - Comptes-courants sur des sociétés mises en équivalence ………………………………………………………… 1 172       -     1 172  

 - Autres comptes-courants ………………………………………………………… 870       -     870  

 - Dépôts et cautionnements ……………………………………………………. 97  94  3  

 - Créance de location financement bailleur  ……………………………………………………………………………… 63 500  56 300  7 200  

 - Créances sur cessions d'immobilisations  ……………………………………………………………………………… 76       -     76  

 - Autres actifs financiers………………………………………………………………………….. 32 486  336  32 150  

114 730  69 066  45 664  
Total……………………………………………………………………………… 190 656  144 992  45 664  
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Compte tenu de la première application de la norme IAS 39 à compter sur 1er janvier 2005, les instruments 
financiers dérivés n'ont pas été retraités en 2004. 
 
L’augmentation de valeur des titres BCIA (Chine) détenus par ADPM est due à la mise en application des 
normes IAS 32 et 39 au 1er janvier 2005 (+4.791 milliers d'euros) et à l'augmentation de la juste valeur de ces 
titres sur la période (+19.379 milliers d'euros). Concernant la notion de juste valeur, se reporter aux règles et 
méthodes comptables décrits dans la note 4 du présent document. 
 
 
L'échéancier des prêts et créances se présente ainsi au 31 décembre 2005 : 

(en milliers d'euros)
Échéances 
inférieures

 à 1 an

Échéances 
entre 

1 et 2 ans

Échéances 
entre 

2 et 3 ans

Échéances 
entre 

3 et 4 ans

Échéances 
entre 

4 et 5 ans

Échéances 
supérieures

 à 5 ans

Total au 
31.12.2005

Créances sur des sociétés mises en équivalence ………………………………………………………… 5 537  468  468  468  468  1 875  9 284  

Créances sur des coentreprises …………………………………………………………      -          -          -          -          -          -          -     

Autres créances rattachées à des participations………………………………………………………… 455  78       -          -          -          -     533  

Intérêts courus  sur créances rattachées à des participations ………………………………………………………………………….. 141       -          -          -          -          -     141  

Prêts  ……………………………………………………………………………… 360  2 157  2 149  2 149  2 149  318  9 282  

Comptes-courants sur des sociétés mises en équivalence ………………………………………………………… 572       -          -          -          -          -     572  

Autres comptes-courants ………………………………………………………… 2 701       -          -          -          -          -     2 701  

Dépôts et cautionnements ……………………………………………………. 50  13  23       -          -     447  533  

Créance de location financement bailleur  ……………………………………………………………………………… 7 300  6 692  6 807  6 923  7 039  27 139  61 900  

Créances sur cessions d'immobilisations  ……………………………………………………………………………… 115 475  115 475  

Autres actifs financiers………………………………………………………………………….. 7 683       -          -          -          -          -     7 683  

Prêts et créances …………………………………………………………………………………………… 140 274  9 408  9 447  9 540  9 656  29 779  208 103  

 
 
 
 

Note 23  -  Stocks 
 
Le détail des stocks est le suivant à la clôture: 

(en milliers d'euros) Valeurs Dépré- Valeurs Valeurs
brutes ciations nettes nettes

au 31.12.2005 au 31.12.2005 au 31.12.2005 au 31.12.2004
Stocks matières premieres …………………………………………… 3 321       -     3 321  3 006  

Stocks d'encours ……………………………………………….. 221       -     221  16  

Stocks de marchandises ……………………………………………… 2 531  (92) 2 439  1 772  

Total …………………………………………………………………………………………… 6 073  (92) 5 981  4 794  
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Note 24  -  Clients et comptes rattachés 

 
 
Les clients et comptes rattachés se décomposent de la façon suivante : 

(en milliers d'euros) Au Au
31.12.2005 31.12.2004

Créances Clients……………………………………………………………………………… 322 325  313 440  

Clients douteux……………………………………………………………………………… 69 092  86 092  

Cumul des dépréciations ………………………………………………………………………………….. (46 416) (63 040) 

Montant net …………………………………………………………………………………………… 345 001  336 492  

 
Les conditions générales de règlements clients sont de 30 jours date d'émission de facture, à l'exception des 
redevances commerciales payables au comptant. 
 
Au 31 décembre 2004, les clients douteux étaient de 86,1 M€. Au 31 décembre 2005, ils s'élèvent à 69,1 M€, 
soit une baisse de 17,0 M€. 
  
Cette variation est due principalement à : 
  
� des annulations de créances douteuses : 
 

- comptabilisées en perte pour les principaux clients suivants : clients divers taxe d'aéroport (-5,5 M€),  
Au Lys De France (-3,7 M€), Tower Air (-1,8 M€), IBM (-1,1 M€) et Istambul Air Lines (-0,7M€) ; 

 
- annulées par des avoirs pour les principaux clients suivants : AMEX (-4 M€), CCI de Nice (-3,6 M€), 

FEDEX (-1,7 M€ de taxe foncière) ; 
 
� de nouvelles créances douteuses, notamment AIR HORIZONS (+3,3 M€). 
 
Les dépréciations ont évolué ainsi : 

(en milliers d'euros) Au Au
31.12.2005 31.12.2004

Cumul des dépréciations à l'ouverture……………………………………………………………………………… 63 039  83 248  
Augmentations ………………………………………………………………………….. 9 050  14 091  

Diminutions …………………………………………………………………………….. (25 700) (34 300) 

Autres variations…………………………………………………………………………….. 26       -     

Cumul des dépréciations à la clôture…………………………………………………………………………………………… 46 416  63 039   
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Note 25  -  Autres créances et charges constatées d'avance 

 
 
Le détail des autres créances et charges constatées d'avance est le suivant : 

(en milliers d'euros) Au Au
31.12.2005 31.12.2004

Avances et acomptes versés sur commandes …………………………………………… 8 151  5 481  

Créances sur personnel et organismes sociaux ………………………………………………………………………….. 2 160  2 872  

Créances fiscales (hors impôt sur les sociétés)………………………………………………………………………….. 59 686  58 665  

Autres créances………………………………………………………………………….. 62 790  102 345  

Frais d'émission d'emprunts…………………………………………………………………………..      -     7 910  

Charges constatées d'avance………………………………………………………………………….. 13 870  11 304  

Total…………………………………………………………………………………………… 146 658  188 578  

 
 
Les autres créances comprennent notamment le solde des indemnités à percevoir des assurances au titre du 
sinistre de l'aérogare 2E, soit 41.411 milliers d'euros (contre 80.000 au 31 décembre 2004). 
 
Les frais d'émission d'emprunts obligataires sont portés, à compter du 1er janvier 2005, en déduction des 
emprunts et dettes financières à long terme au passif et sont pris en compte dans le cadre de l'évaluation de 
ces derniers au coût amorti conformément aux dispositions de la norme IAS 39. 
 
 
 

Note 26  -  Trésorerie et équivalents de trésorerie 
 
 
La trésorerie et les équivalents de trésorerie  se décomposent ainsi: 

(en milliers d'euros) Au Au
31.12.2005 31.12.2004

Valeurs mobilières de placement  ……………………………………………  343 148  148 786  

Disponibilités ………………………………………………………………………….. 45 200  24 688  

Total…………………………………………………………………………………………… 388 348  173 474  

 
 
Dans le cadre de la gestion de sa trésorerie, le groupe AEROPORTS DE PARIS n'a investi que dans des 
OPCVM monétaires libellés en euros et pour des durées courtes (inférieures à 3 mois).  
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Note 27  -  Capitaux propres 

 
 
27.1. Capital 
 
Dans le cadre de sa transformation en société anonyme en juillet 2005, le capital d'AEROPORTS DE PARIS 
a été fixé à 256.084.500 euros, divisé en 85.361.500 actions de 3 euros chacune, entièrement libérées. 
 
Au 31 décembre 2005, le capital social est intégralement détenu par l'Etat. 
 
 
27.2. Ecarts de conversion 
 
Ces écarts sont exclusivement constitués des écarts dégagés depuis le 1er janvier 2004 sur la conversion en 
euros des comptes de SETA (Mexique) exprimés en pesos mexicains. Les écarts antérieurs à cette date ont été 
transférés au poste Résultats antérieurs non distribués conformément à la possibilité offerte par la norme 
IFRS 1 dans le cadre de la première application des normes IFRS. 
 
 
27.3. Résultats antérieurs non distribués 

 
Les résultats antérieurs non distribués s'analysent comme suit: 

(en milliers d'euros) Au Au
31.12.2005 31.12.2004

Réserves de la société mère Aéroports de Paris:  

 - Réserve spéciale des plus-values nettes à long terme  …………………………………………………………………………      -     83 921  

 - Autres réserves  ………………………………………………………………………… 862 995  779 129  

 - Report à nouveau  ………………………………………………………………………… 16 134  14 818  

Réserves consolidées …………………………………………………………………………………………. 695 267  571 746  

Total…………………………………………………………………………………………… 1 574 396  1 449 614  

 
 
27.4. Intérêts minoritaires 
 
Suite aux rachats d'intérêts minoritaires intervenus en 2004 (cf. note 27.5 ci-après), les capitaux propres ne 
font plus apparaître d'intérêts minoritaires, tant au 31 décembre 2004 qu'au 31 décembre 2005. 
 
 
27.5. Commentaires sur le tableau de variation des capitaux propres 
 
• Principales variations 2004 : 
 

- La variation du capital  de 142 milliers d'euros s'explique par : 
� une dotation de l'État de terrains pour une valeur de 151 milliers d'euros essentiellement sur 

l'Aéroport du Bourget ;  
� le retrait de dotation, pour une valeur totale de 11 milliers d'euros sur la commune de 

Wissous; 
 
- L’affectation du résultat 2004 se solde par le versement à l’Etat d’un dividende de 12.036 milliers 

d’euros en vertu de l’arrêté du 10 novembre 2004 paru au Journal Officiel du 26 novembre 2004; 
 

- les écarts de conversion négatifs, soit 977 milliers d’euros, résultent de la conversion en euros des 
comptes  de SETA (Mexique) exprimés en pesos mexicains; 
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- Rachat d'intérêts minoritaires : 

 
� Le pourcentage d'intérêt du Groupe dans ADPM est passé de 66 à 100 %, suite au rachat par 

cette dernière, en décembre 2004, de ses propres actions précédemment détenues par le 
Groupe VINCI. Corrélativement, le pourcentage d'intérêt dans SAB (Belgique) détenue par 
ADPM est passé de 16,5 à 25,1 %; 

 
� Par ailleurs, suite au rachat par HUB TELECOM (précédemment dénommée ADPT), lors 

de la liquidation de DOLPHIN TELECOM, de la participation de 49% que cette dernière 
détenait précédemment dans le capital de SERTA, le pourcentage d'intérêt du Groupe dans 
SERTA est passé de 51 à 100%. 

 
• Principales variations 2005 : 
 

- Les titres BCIA (Chine), désormais classés en actifs financiers disponibles à la vente 
conformément aux dispositions des normes IAS 32 et 39, ont vu leur juste valeur, basée sur le 
cours de bourse, augmenter de 19.379 milliers d'euros entre l'ouverture et la clôture de la 
période; 

 
- les écarts de conversion positifs, soit  1.985 milliers d’euros, résultent de la conversion en euros 

des comptes  de SETA (Mexique) exprimés en pesos mexicains; 
 

- En vertu d'un arrêté du 22 juillet 2005, un dividende de 25.174 milliers d'euros a été versé à l'Etat 
en août 2005. 

 
27.6. Dividendes proposés 
 
Le montant des dividendes proposés avant l’autorisation de publication des états financiers et non 
comptabilisés en tant que distribution aux porteurs de capitaux propres dans les comptes 2005, s'élève à 
63.168 milliers d'euros, soit 0,74 euros par action. 
 
 
 

Note 28  -  Provisions  
 
Les provisions ont évolué comme suit entre le début et la fin de la période: 

Engagements 
sociaux Litiges Autres 

provisions Total

Provisions au 1er janvier 2005 ……………………………………………………………389 456  26 155  14 048  40 203  

Augmentations:  

 - Dotations ………………………………………………………….. 36 482  3 291  5 614  8 905  

 - Augmentation liée aux variations de périmètre ………………………………….      -          -     325  325  

 - Autres augmentations …………………………………………. (1) 731  731  

Total augmentations ……………………………………………… 36 481  3 291  6 670  9 961  

Diminutions:  

 - Provisions utilisées ………………………………………………….. (24 205) (1 383) (3 290) (4 673) 

 - Provisions devenues sans objet ……………………………………………………………… (5 332) (4 600) (9 932) 

 - Autres diminutions ………………………………………………………. (1 462) (1 462) 

Total diminutions ……………………………………………….. (24 205) (8 177) (7 890) (16 067) 

Provisions au 31 décembre 2005 ……………………………………………………… 401 732  21 269  12 828  34 097  
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Les engagements sociaux sont détaillés par nature en note 11.2.3. 
 
Les provisions pour litiges s'analysent comme suit au 31 décembre 2005: 
- des provisions pour litiges fournisseurs (7,2 millions d'euros) 
- des provisions pour litiges sociaux (3,2 millions d'euros) 
- des provisions pour litiges commerciaux (10,8 millions d'euros) 
 
Les autres provisions comprennent notamment au 31 décembre 2005: 
- la provision pour "compte de bruit"- décret du 29/12/2004 (3,2 millions d'euros) 
- des provisions sur immobilisations (2,3 millions d'euros) 
- une provision Unedic (3, 0 millions d'euros) 
- la quote-part des capitaux propres négatifs du GIE ROISSYPOLE mis en équivalence (0,8 millions 

d'euros). 
 
Les parts non courantes et courantes de ces provisions s'établissent ainsi: 

Engagements 
sociaux Litiges Autres 

provisions Total

Provisions au 1er janvier 2005 :

 - Part non courante ………………………………………………….. 361 265       -     1 532  1 532  

 - Part courante ……………………………………………… 28 191  26 155  12 516  38 671  

Total …………………………………………………………… 389 456  26 155  14 048  40 203  

Provisions au 31 décembre 2005 :  
 - Part non courante ………………………………………………….. 374 985       -     802  802  

 - Part courante ……………………………………………… 26 747  21 269  12 026  33 295  

Total …………………………………………………………… 401 732  21 269  12 828  34 097  

 
 
 

Note 29  -  Dettes financières et instruments financiers 
 
 
29.1. Dettes financières 
 
29.1.1. Détail des emprunts et dettes financières 
 
Les emprunts et dettes financières s'analysent ainsi au 31 décembre 2005 : 

(en milliers d'euros)
Total 

au 31.12.2005

Part  
non 

courante

Part 
courante Total 

au 31.12.2004

Part  
non 

courante

Part 
courante

Emprunts obligataires ………………………………………………… 2 016 235  1 909 565  106 670  1 867 197  1 760 484  106 713  

Emprunts bancaires ……………………………………………………..; 623 278  622 352  926  498 341  497 994  347  

Dettes financières de crédit-bail ……………………………………………. 28 003  22 368  5 635  32 914  27 883  5 031  

Dépôts et cautionnements reçus ……………………………………………. 13 288  13 278  10  13 082  13 082       -     

Autres emprunts et dettes assimilées ……………………………………………. 5 108  3 776  1 332  6 314  5 032  1 282  

Intérêts courus non échus ……………………………………………. 74 765       -     74 765  79 560       -     79 560  

Comptes-courants sur des sociétés non consolidées ……………………………………………………………………; 444  41  403  347       -     347  

Concours bancaires courants ……………………………………………………………………; 7 016       -     7 016  9 499       -     9 499  

Emprunts et dettes financières hors dérivés………………………………………………………. 2 768 137  2 571 380  196 757  2 507 254  2 304 475  202 779  
Instruments financiers dérivés passif ………………………………………………. 10 775       -     10 775       -          -          -     

Total Emprunts et dettes financières …………………………………………………………………………………………… 2 778 912  2 571 380  207 532  2 507 254  2 304 475  202 779  
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29.1.2. Endettement financier net 
 
L'endettement financier net tel que défini par le groupe AÉROPORTS DE PARIS correspond aux montants 
figurant au passif du bilan sous les postes emprunts et dettes financières à long terme et emprunts et dettes 
financières à court terme, diminué des instruments dérivés actif et de la trésorerie et équivalents de trésorerie.  
 
Cet endettement financier net se présente ainsi à la clôture : 

(en milliers d'euros)
Total 

au 31.12.2005

Part  
non 

courante

Part 
courante Total 

au 31.12.2004

Part  
non 

courante

Part 
courante

Emprunts et dettes financières …………………………………………………………………………………………… 2 778 912  2 571 380  207 532  2 507 254  2 304 475  202 779  
Instruments financiers dérivés actif ……………………………………… (92 819)      -     (92 819)      -          -          -     

Trésorerie et équivalents de trésorerie ……………………………………………………………. (388 348)      -     (388 348) (173 474)      -     (173 474) 

Endettement financier net …………………………………………………………………………………………… 2 297 745  2 571 380  (273 635) 2 333 779  2 304 475  29 304  
 

 
29.1.3. Analyse des dettes financières par échéances 
 
L'échéancier des dettes financières se présente ainsi au 31 décembre 2005 : 

(en milliers d'euros)
Échéances 
inférieures

 à 1 an

Échéances 
entre 

1 et 2 ans

Échéances 
entre 

2 et 3 ans

Échéances 
entre 

3 et 4 ans

Échéances 
entre 

4 et 5 ans

Échéances 
supérieures

 à 5 ans

Total au 
31.12.2005

Emprunts obligataires ………………………………………………… 106 670       -     354 756       -     469 758  1 085 051  2 016 235  

Emprunts bancaires ………………………………………………………….. 926  69 484  72 868       -          -     480 000  623 278  

Dettes financières de location-financement ……………………………………………. 5 635  16 847  3 664  672  330  855  28 003  

Dépôts et cautionnements reçus ……………………………………………. 10       -          -          -          -     13 278  13 288  

Autres emprunts et dettes assimilées ……………………………………………. 1 332  1 121  689  693  572  701  5 108  

Intérêts courus non échus ……………………………………………. 74 765       -          -          -          -          -     74 765  

Comptes-courants sur des sociétés non consolidées ……………………………………………………………………; 403  41       -          -          -          -     444  

Concours bancaires courants ……………………………………………………………………; 7 016       -          -          -          -          -     7 016  

Emprunts et dettes financières hors dérivés…………………………………………………………………………………………… 196 757  87 493  431 977  1 365  470 660  1 579 885  2 768 137  
 

 
Au cours de l'exercice, AÉROPORTS DE PARIS a notamment procédé : 
 
- au remboursement de l'emprunt obligataire émis en 1995 d'un montant de 106,7 millions d'euros au taux 

de 7,80%; 
 
- à l'encaissement d'un prêt à taux variable de 130 millions d'euros souscrit auprès de la Banque 

Européenne d'Investissement pour une durée de 15 ans, dans le cadre de la construction du satellite S3; 
 
- à l'émission d'un nouvel emprunt obligataire de 200 millions d'euros à taux variable, remboursable en 

2008. Cet emprunt obligataire, qui n'a pas fait l'objet d'une demande de cotation, comporte une clause de 
remboursement anticipé au gré d'AÉROPORTS DE PARIS 
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29.1.4. Détail des emprunts obligataires et bancaires 
 
Les emprunts obligataires et bancaires s'analysent ainsi :  

(en milliers d'euros) Valeur 
nominale

Taux  nominal Taux effectif 
avant prise 

en compte des 
couvertures 

de juste valeur

Valeur 
de la 
dette 

en 
coût 

amorti

Incidence
des 

couver-
tures 

de 
juste 

valeur

Valeur 
au bilan 

du
31.12.2005

Juste
valeur

au
31.12.2005

Emprunts obligataires :   

 - ADP 6.00% 1996-2006 ………………………………..106 714  6.00% 6.08% 106 670  106 670  108 315  

 - ADP 4.95% 1998-2008 ……………………………….152 449  4.95% 4.36% 152 140  2 616  154 756  158 090  

 - ADP 5.875% 2000-2010 …………………………………450 000  5.875% 4.67% 448 909  20 849  469 758  495 090  

 - ADP 5.25% 2001-2011 …………………………………..400 000  5.25% 5.31% 398 886  19 473  418 359  436 860  

 - ADP 5.25% 2002-2012 …………………………………350 000  5.25% 5.40% 347 300  20 200  367 500  385 728  

 - ADP 4.10% 2003-2013 …………………………………………..300 000  4.10% 4.14% 299 192  299 192  313 620  

 - ADP Eur 3M 2005-2008 …………………………………………..200 000  Eur 3M Eur 3M 200 000  200 000  200 003  

Total …………………………………………………………………………………………… 1 959 163  1 953 097  63 138  2 016 235  2 097 706  

Emprunts bancaires :
 - Prêt Caisse d'Epargne 1997-2007 …………………….53 357  Eur 3M + 0,15% Eur 3M + 0,15% 53 357  53 357  53 494  

 - Prêt Caisse d'Epargne 1997-2007 ………………………..7 622  5.63% 5.63% 7 622  344  7 966  8 068  

 - Prêt Caisse d'Epargne 1997-2007 …………………….7 623  5.62% 5.62% 7 623  346  7 969  8 068  

 - Prêt BEI 1998-2008 ……………………..38 112  Eur 3M - 0,09% Eur 3M - 0,09% 38 112  38 112  38 189  

 - Prêt BEI 2003-2018 ………………………..100 000  Eur 3M + marge Eur 3M + marge 100 000  100 000  101 381  

 - Prêt BEI 2004-2019 ……………………………..220 000  Eur 3M + marge Eur 3M + marge 220 000  220 000  220 000  

 - Prêt BEI 2004-2019 ……………………………..30 000  Eur 3M + marge Eur 3M + marge 30 000  30 000  30 000  

 - Prêt BEI 2005-2020 ……………………………130 000  Eur 3M + marge Eur 3M + marge 130 000  130 000  130 000  

 - Prêt BEI 1999-2008 de 41 M$ ………………………………….34 756  Libor 3M (USD) - 0,11% Libor 3M (USD) - 0,11% 34 756  34 756  34 755  

 - Autres …………………………………………………..1 118  1 118  1 118  1 118  

Total …………………………………………………………………………………………… 622 588  622 588  690  623 278  625 073  

 
 
29.2. Instruments financiers 
 
AÉROPORTS DE PARIS ne détient que des instruments financiers dérivés de taux (swaps et cross currency 
swaps) pour une juste valeur de 92.819 milliers d'euros figurant à l'actif dans les autres actifs financiers 
courants et 10.775 milliers d'euros figurant au passif dans les emprunts et dettes financières à court terme. 
 
29.2.1. Risques de taux 
 
En complément de sa capacité d'autofinancement, AÉROPORTS DE PARIS a recours à l'endettement pour 
financer son programme d'investissement.  
La dette au 31 décembre 2005, hors intérêts courus et instruments financiers dérivés passif, s'élève à 
2.693.372 milliers d'euros et est composée principalement d'emprunts obligataires et bancaires. 
 
Le risque de taux relatif à la dette est géré en modulant les parts respectives de taux fixe et de taux variable en 
fonction des évolutions de marché. 
 
La gestion de ce risque repose sur la mise en place ou l'annulation d'opérations d'échange de taux d'intérêts 
(swaps). 
 
L’exposition au risque de taux d’intérêt d'AÉROPORTS DE PARIS provient essentiellement de son 
endettement financier, et dans une moindre mesure de son portefeuille de dérivés de taux. 
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La répartition des dettes financières taux fixe / taux variable est la suivante : 

(en milliers d'euros)

Au 
31.12.2005

avant
couverture

Au 
31.12.2005

après
couverture

Taux fixe …………………………………………………………………………………………………… 1 930 668  1 540 423  

Taux variable ……………………………………………………………………………………………………………… 837 469  1 227 714  

Emprunts et dettes financières hors dérivés…………………………………………………………………………………………… 2 768 137  2 768 137  
 

 
AÉROPORTS DE PARIS est soumis à la variabilité des charges futures sur la dette à taux variable. Une 
variation instantanée de 1% (100 points de base) du taux d’intérêt du marché intervenant à la date de clôture, 
sur la base d’une dette nette constante, augmenterait les charges financières annuelles de 12, 3 millions 
d'euros. 
 
Les montants notionnels des dérivés qualifiés de couverture de juste valeur s'analysent ainsi: 

(en milliers d'euros)
Échéances 
inférieures

 à 1 an

Échéances 
entre 

1 et 2 ans

Échéances 
entre 

2 et 3 ans

Échéances 
entre 

3 et 4 ans

Échéances 
entre 

4 et 5 ans

Échéances 
supérieures

 à 5 ans

Total
au 

31.12.2005

Juste
valeur

Swaps payeurs taux variable   
  & receveurs taux fixe ………………………………………….      -     15 245       -          -          -     375 000  390 245  53 981  

Total  ……………………………………………………………………………………………      -     15 245       -          -          -     375 000  390 245  53 981  

 
Il n'y a eu aucun changement de couverture entre le 31 décembre 2004 et le 31 décembre 2005. 
 
 
Les montants notionnels des dérivés non qualifiés de couverture de juste valeur s'analysent ainsi : 

(en milliers d'euros)
Échéances 
inférieures

 à 1 an

Échéances 
entre 

1 et 2 ans

Échéances 
entre 

2 et 3 ans

Échéances 
entre 

3 et 4 ans

Échéances 
entre 

4 et 5 ans

Échéances 
supérieures

 à 5 ans

Total
au 

31.12.2005

Juste
valeur

Swaps payeurs taux variable   
  & receveurs taux fixe ………………………………………….      -          -     53 357       -     150 000       -     203 357  (5 799) 

Swaps payeurs taux variable  
  & receveurs taux variable ………………………………………….      -     53 357  34 756       -          -          -     88 113  (4 660) 

Swaps payeurs taux fixe  
  & receveurs taux fixe ………………………………………….      -          -          -          -     150 000       -     150 000  22 748  

Swaps payeurs taux fixe  
  & receveurs taux variable ………………………………………….      -          -     53 357       -     150 000       -     203 357  15 774  

Total ……………………………………………………………………………………………      -     53 357  141 470       -     450 000       -     644 827  28 063  

 
Le portefeuille de dérivés non qualifiés de couverture est constitué principalement de swaps retournés figeant 
une marge fixe et d’un swap de change (cross currency swap) couvrant le risque de change de l’emprunt libellé en 
dollars US. Ce portefeuille de dérivés est donc très peu sensible à la variation des taux d’intérêt. Une baisse 
instantanée des taux d’intérêt de 1% au 31 décembre 2005 générerait une hausse de la juste valeur des dérivés 
de 508 milliers d’euros. 
 
Les dérivés non qualifiés de couverture ont généré un gain de 901 milliers d’euros sur l’exercice 2005. 



 65  

 

 
29.2.2. Risques de change 
 
La répartition des dettes financières par devises est la suivante : 

(en milliers d'euros)

Au 
31.12.2005

avant
couverture

Au 
31.12.2005

après
couverture

Euros …………………………………………………………………………………………………… 2 733 299  2 768 137  

US Dollars ……………………………………………………………………………………………………………… 34 838       -     

Emprunts et dettes financières hors dérivés…………………………………………………………………………………………… 2 768 137  2 768 137  

 
L'emprunt en US dollar a été intégralement couvert dès son origine et jusqu'à son terme par un swap de 
change (cross currency swap). 
 
 
29.2.3. Risques de liquidité 
 
AÉROPORTS DE PARIS a été noté AA par Standard & Poor's depuis avril 2005.  A cette date, la note a été 
abaissée de  AAA à AA suite à la publication de la loi sur les aéroports modifiant notamment le statut de 
l'entreprise en le faisant passer d'Établissement public à Société Anonyme. La perspective est négative dans 
l'attente du processus d'ouverture du capital. 
 
Les emprunts obligataires libellés en euros sont cotés à la Bourse de Paris à l'exception de l'émission 
obligataire de 200 millions d'euros réalisée en 2005. 
 
Afin de procéder à l'évaluation des risques financiers et de marché, AÉROPORTS DE PARIS dispose d'un 
service financements et trésorerie. 
 
La trésorerie d'AÉROPORTS DE PARIS est suivie quotidiennement. Tous les mois un reporting reprend 
notamment les opérations de financement, les placements et l'analyse des écarts par rapport au budget annuel 
de trésorerie. Il comprend en outre une ventilation détaillée des placements ainsi qu'éventuellement leur degré 
de risques. 
 
Ce reporting est  analysé mensuellement d'abord au niveau du Directeur Financier, puis mensuellement une 
réunion est organisée avec le Président Directeur Général et le Directeur Général Délégué pour faire le point 
tant sur les financements et leur couverture que sur la trésorerie. Les décisions de couverture sont prises lors 
de ces réunions puis mises en œuvre par le service financement et trésorerie dans le respect des délégations. 
 
Qu’il s’agisse des emprunts obligataires ou des emprunts contractés auprès des établissements financiers 
présentés ci-dessus, le Groupe n’est soumis à aucune clause particulière pouvant conduire au remboursement 
anticipé de sa dette, à l'exception de l'emprunt obligataire de 200 millions d'euros émis en 2005 qui comporte 
une clause de remboursement anticipé au gré d'AÉROPORTS DE PARIS. 
 
Au 31 décembre 2005 AÉROPORTS DE PARIS dispose de deux lignes de crédit confirmées d'un montant 
de 150 millions d'euros chacune. Leur échéance est respectivement janvier 2006 et mars 2006. 
 
Enfin AÉROPORTS DE PARIS ne dispose pas de programme d' EMTN, ni de billets de trésorerie. 
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29.2.4. Risques de crédit 
 
La politique du groupe est de vérifier la santé financière de tous les clients qui souhaitent obtenir des 
conditions de paiement à crédit. A l'exception des conventions signées avec l'Etat et les filiales détenues à 
100%, les contrats passés entre AÉROPORTS DE PARIS et ses clients comportent des clauses de garantie 
(chèque de dépôt, caution bancaire, garantie bancaire à première demande, etc.).  De plus, les soldes clients 
font l'objet d'un suivi permanent. Par conséquent l'exposition du Groupe aux créances irrécouvrables n'est 
pas significative. 
 
Concernant le risque de crédit relatif aux autres actifs financiers du Groupe (trésorerie, équivalents de 
trésorerie, actifs financiers disponibles à la vente et certains instruments dérivés), AÉROPORTS DE PARIS 
place ses excédents de trésorerie au travers d'OPCVM de type monétaire euro. Le risque de contrepartie lié à 
ces placements est considéré comme marginal. Pour les instruments dérivés, l'exposition du groupe est liée 
aux défaillances éventuelles des tiers concernés, qui sont, pour l'essentiel des institutions financières de 
premier rang. L'exposition maximale est égale à la valeur comptable de ces instruments. 
 
 
 

Note 30  -  Autres passifs non courants 
 
Les autres passifs non courants se décomposent ainsi à la clôture de la période: 

(en milliers d'euros) Au Au
31.12.2005 31.12.2004

Subventions d'investissements ……………………………………………  31 534  33 545  

Autres …………………………………………………………………………..  2 384  2 822  

Total…………………………………………………………………………………………… 33 918  36 367  

 
 
 

Note 31  -  Fournisseurs et comptes rattachés 
 
Les fournisseurs et comptes rattachés se répartissent comme suit: 

(en milliers d'euros) Au Au
31.12.2005 31.12.2004

Fournisseurs d'exploitation ……………………………………………………….. 215 837  216 556  

Fournisseurs d'immobilisations ………………………………………………………………………….. 218 882  188 961  

Total…………………………………………………………………………………………… 434 719  405 517  

 
Ces montants sont échus dans les douze mois suivant la clôture, tant au 31 décembre 2005 qu'au 31 décembre 
2004. 
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Note 32  -  Autres dettes et produits constatés d'avance 

 
Le détail des autres dettes et produits constatés d'avance est le suivant: 

(en milliers d'euros) Au Au
31.12.2005 31.12.2004

Avances et acomptes reçus sur commandes ……………………………………………………….. 1 314  1 858  

Dettes sociales……………………………………………………………………………. 140 261  115 142  

Dettes fiscales (hors impôt exigible)……………………………………………………….. 31 789  26 694  

Autres dettes………………………………………………………………….  20 974  26 175  

Produits constatés d'avance ………………………………………………………………………….. 67 979  61 759  

Total…………………………………………………………………………………………… 262 316  231 629  

 
Ces montants sont échus dans les douze mois suivant la clôture, tant au 31 décembre 2005 qu'au 31 décembre 
2004. 
 
 

Note 33  -  Flux de trésorerie 
 
33.1. Définition de la trésorerie 
 
La trésorerie, dont les variations sont analysées dans le Tableau des flux de trésorerie, se décompose comme 
suit : 

(en milliers d'euros) Au Au
31.12.2005 31.12.2004

Trésorerie et équivalents de trésorerie …………………………………………………….  388 344  173 474  

Concours bancaires courants ………………………………………………………………………….. (7 016) (9 499) 

Trésorerie (selon Tableau des flux de trésorerie)…………………………………………………………………………………………… 381 328  163 975  

 
 
33.2. Cessions de filiales et entreprises associées 
 
Le montant des cessions est exclusivement constitué en 2005 par la cession des titres 
FRANCE HANDLING au prix de 11.050 milliers d'euros, dégageant une plus-value de 1.778 milliers d'euros 
avant impôt dans les comptes consolidés. 
 
 
33.3. Investissements corporels et incorporels 
 
Le montant des investissements corporels et incorporels s'analyse ainsi: 

(en milliers d'euros) Au Au
31.12.2005 31.12.2004

Investissements incorporels (cf note 19) ……………………………………………………………………. 9 364  3 170  

Investissements corporels (cf note 20) ……………………………………………………………………. 561 390  548 746  

Immeubles de placement (cf note 21) ……………………………………………  8 171       -     

Investissements corporels et incorporels (selon Tableau des flux de trésorerie)……………………………………………………………… 578 925  551 916  
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Le détail de ces investissements s'établit ainsi  en 2005: (en millions d'euros) 
 
 Développement des capacités………………… 254,0 
 Restructuration……………………………….. 54,3 
 Rénovation et qualité…………………………. 167,7 
 Développement immobilier…………………… 7,6 
 Sûreté…………………………………………. 30,9 
 FEST…………………………………………. 62,6 
 Autres………………………………………… 1,8 
 

 Total …………………………………………. 578,9 
 
 

Note 34  -  Informations relatives aux parties liées 
 
Les transactions et soldes entre les filiales, qui sont des parties liées, ont été éliminés en consolidation et ne 
sont pas présentés dans cette note.  
 
Les principaux soldes relatifs aux sociétés mises en équivalence et aux participations non consolidées portent 
sur des créances dont le détail est donné en note 22. Quant aux transactions effectuées avec ces dernières 
sociétés au cours de la période, elles ne s'avèrent pas significatives. 
 
De la même façon, les transactions effectuées avec les autres sociétés contrôlées par l'Etat et avec lesquelles 
AÉROPORTS DE PARIS a des administrateurs communs ne sont pas significatives. 
 
La rémunération des dirigeants de la société-mère se présente ainsi au titre des exercices 2005 et 2004 :  
(en milliers d'euros)

Dirigeant concerné Fonction Avantages
à court terme
hors charges 

(1)

Avantages
à court terme
- charges 38%

 (1)

Avantages
postérieurs
à l'emploi 

(2)

TOTAL
2005

Pierre GRAFF  Président Directeur Général 210   80     -         290   
François RUBICHON  Directeur Général Délégué 32   12     -         44   
Hubert du MESNIL  Directeur Général Délégué 225   86   269   580   

Laurent GALZY
Directeur Général Adjoint 
Finances & administration

179   66   124   369   

Marc NOYELLE
Directeur Général Adjoint 
Aménagement & développement

188   70   172   430   

René BRUN
Directeur de l'Aéroport Paris - Charles 
de Gaulle

181   67   169   417   

Patrice HARDEL  Directeur de l'Aéroport Paris - Orly 164   61   196   421   
Total 1 179   442   930   2 551   

(en milliers d'euros)
Dirigeant concerné Fonction Avantages

à court terme
hors charges 

(1)

Avantages
à court terme
- charges 38% 

(1)

Avantages
postérieurs
à l'emploi 

(2)

TOTAL
2004

Pierre GRAFF  Président 211   80     -         291   
Hubert du MESNIL  Directeur Général 171   65     -         236   

Laurent GALZY
Directeur Général Délégué 
Finances & administration

151   57     -         208   

Marc NOYELLE
Directeur Général Délégué 
Aménagement & développement

187   70   167   424   

René BRUN
Directeur de l'Aéroport Paris - Charles 
de Gaulle

161   60   164   385   

Patrice HARDEL  Directeur de l'Aéroport Paris - Orly 156   59   179   394   
Total 1 037   391   510   1 938   
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(1) Par Avantages à court terme, il faut entendre la rémunération proprement dite, les congés payés, les primes, l'intéressement, les avantages en nature et
    la participation des salariés.
(2) Les Avantages postérieurs à l'emploi comprennent les pensions et retraites éventuellement versées postérieurement à la période d'activité, 
    ainsi que les indemnités de fin de carrière  
 
 
Les administrateurs non salariés n'ont perçu aucun jeton de présence en 2005, ni aucun autre avantage 
distribué par AÉROPORTS DE PARIS. 
  
Les administrateurs salariés ont uniquement perçu leurs salaires et autres avantages du personnel dans le cadre 
des rémunérations normales prévues par le statut du personnel d'AÉROPORTS DE PARIS. 
 
 

Note 35  -  Engagements hors bilan 
 
Les engagements hors bilan et les actifs et passifs éventuels se décomposent de la manière suivante : 

(en milliers d'euros) Au Au
31.12.2005 31.12.2004

Engagements donnés  

Avals, cautions ……………………………………………………………… 18 495  15 293  

Garanties à première demande ……………………………………………………………… 11 431  10 087  

Garanties d'actif et de passif ……………………………………………………………… 2 846       -     

Autres………………………………………………………………………………………………… 10 763  3 676  

Total …………………………………………………………………………………………… 43 535  29 056  

Engagements reçus  

Avals, cautions ……………………………………………………………… 38 492  33 569  

Garanties à première demande ……………………………………………………………… 181 025  172 779  

Hypothèque DGAC ………………………………………………………………… 90  300  

Total …………………………………………………………………………………………… 219 607  206 648  

 
Les engagements donnés correspondent essentiellement à des cautions accordées sur prêts au personnel et à 
des garanties à première demande. Les garanties d'actif et de passif sont liées à la cession des titres FRANCE 
HANDLING réalisée en 2005. 
 
Les principaux engagements reçus proviennent principalement des garanties reçues des bénéficiaires d'AOT 
(Autorisation d’Occupation Temporaire du domaine public) et de concessions commerciales, ainsi que de 
fournisseurs. 
 
Le montant des engagements contractuels d'acquisition d'immobilisations s'élève à 497,1 millions d'euros au 
31 décembre 2005. 
 
Par ailleurs, en application de l’article 53 du cahier des charges d’AÉROPORTS DE PARIS, le ministre 
chargé de l’aviation civile dispose d’un droit de refus sur une éventuelle opération d’apport, de cession ou de 
création de sûreté qui concernerait certains terrains – ainsi que les biens qu’ils supportent – appartenant à 
AÉROPORTS DE PARIS. Les terrains concernés par cette disposition sont délimités par ce même cahier 
des charges. 
 
Enfin, la loi du 20 avril 2005 prévoit que dans le cas où serait prononcée la fermeture, partielle ou totale, à la 
circulation aérienne d’un des aérodromes détenus par AÉROPORTS DE PARIS, un pourcentage de 70 % de 
la plus-value entre le prix de marché de ces actifs et leur valeur dans les comptes de l’entreprise soit versé à 
l'Etat. Cette disposition concerne notamment les Aérodromes d’Aviation Générale. 
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Note 36  -  Informations sur les coentreprises 

 
Les états financiers de la SOCIÉTÉ DE DISTRIBUTION AÉROPORTUAIRE, seule coentreprise 
consolidée par intégration proportionnelle, peuvent se résumer ainsi: 

(en milliers d'euros) Au Au
31.12.2005 31.12.2004

BILAN:
Actifs non courants ……………………………………………………………………………………. 5 810   3 849   
Actifs courants ……………………………………………………………………………………….. 24 460   22 633   
Total Actif …………………………………………………………………………………………… 30 270   26 482   
Capitaux propres ………………………………………………………………………………………….. 8 630   6 540   
Passifs non courants ………………………………………………………………………………….. 190   145   
Passifs courants …………………………………………………………………………………………. 21 450   19 797   
Total Passif ……………………………………………………………………………………….. 30 270   26 482   
COMPTE DE RÉSULTAT:  
Produits des activités ordinaires ………………………………………………………………………………………. 163 889   151 113   
Charges nettes ……………………………………………………………………………………………. (156 359)  (145 673)  
Résultat net………………………………………………………………………………………………………… 7 530   5 440   

 
 
 
Par ailleurs, au sein du tableau des flux de trésorerie, les flux relatifs à la SOCIÉTÉ DE DISTRIBUTION 
AÉROPORTUAIRE ne sont pris en compte qu'à hauteur du pourcentage d'intégration, soit 49%. Les flux 
globaux propres à cette participation s'établissent comme suit:             
 

(en milliers d'euros) Au Au
31.12.2005 31.12.2004

Flux de trésorerie provenant des activités opérationnelles ……………………………………………………………………. 7 414   12 747   
Flux de trésorerie utilisés pour les activités d'investissement……………………………………………………………………. (2 038)  (4 911)  
Flux de trésorerie provenant des activités de financement ……………………………………………………………………. (5 429)  (2 926)  
Flux globaux relatifs aux coentreprises présentées en intégration proportionnelle……………………………………………………………… (53)  4 910   
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Note 37  -  Liste des sociétés du périmètre de consolidation 

 
 
 

Entités Adresse Siren Pays % % Filiale
intérêt contrôle de

AÉROPORTS DE PARIS 291, Boulevard Raspail 552 016 628 France MÈRE MÈRE
75675 PARIS CEDEX 14

ADP INGENIERIE Ceinture de l'Aéroport 431 897 081 France 100,0% 100,0% ADP

91200 ATHIS-MONS

ADP MANAGEMENT 291, Boulevard Raspail 380 309 294 France 100,0% 100,0% ADP
75014 PARIS

HUB TÉLÉCOM Roissypole - Le Dôme - 4, rue de la Haye 437 947 666 France 100,0% 100,0% ADP
93290 TREMBLAY-EN-FRANCE

ALYZIA AIRPORT Roissypole - Le Dôme - 4, rue de la Haye 552 134 975 France 100,0% 100,0% ADP
    SERVICES 93290 TREMBLAY-EN-FRANCE

ALYZIA HANDLING Bât 449 - Aérogare Sud - BP 135 441 341 666 France 100,0% 100,0% ALYZIA
 94541 ORLY AÉROGARE CEDEX

ALYZIA SURETÉ Roissypole - Le Dôme - 4, rue de la Haye 411 381 346 France 100,0% 100,0% ALYZIA
93290 TREMBLAY-EN-FRANCE

LOCMAFER Roissypole - Le Dôme - 4, rue de la Haye 777 345 653 France 100,0% 100,0% ALYZIA
93290 TREMBLAY-EN-FRANCE

SAPSER Roissypole - Le Dôme - 4, rue de la Haye 320 268 352 France 100,0% 100,0% ALYZIA
93290 TREMBLAY-EN-FRANCE

AVIANCE FRANCE Roissypole - Le Dôme - 4, rue de la Haye 450 927 355 France 100,0% 100,0% ALYZIA
93290 TREMBLAY-EN-FRANCE

ALYZIA RAMP Roissypole - Le Dôme - 4, rue de la Haye 481 601 276 France 100,0% 100,0% ALYZIA
   ASSISTANCE 93290 TREMBLAY-EN-FRANCE

SOCIÉTÉ DE 114, av. Charles de Gaulle 448 457 978 France 49,0% 49,0% ADP
  DISTRIBUTION 92200 NEUILLY-SUR-SEINE
  AÉROPORTUAIRE

SETA Viaducto Miguel Aléman Mexique 25,5% 25,5% ADP
81 piso 2, Col. Escandon
MEXICO (District Fédéral - Mexique)

GIE ROISSYPOLE 17, Cours Valmy 380 893 438 France 90,0% 49,0% ADP
 92800� PUTEAUX

SCI ROISSY SOGARIS Avenue de Versailles RN 186 383 484 987 France 40,0% 40,0% ADP
94654 RUNGIS CEDEX

SAB Aéroport de Bierset Belgique 25,6% 25,6% ADPM
4460 GRÂCE-HOLLOGNE (Belgique)

Filiales

Coentreprise

Entreprises associées

 
 
 
 
 
 
 
 
 


